
AGRICOLE ET PÉNITENTIAIRE

DE METTRAY.

AtflKJilL

A- ■ '

4855.



y

1 E 3

AGRICOLE ET PÉNITENTIAIRE

DE METTRAY

RAPPORT ANNUEL

ADRESSÉ A MM. LES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ PATERNELLE.

QUATORZIÈME ANNEE.

PARIS

AU BUREAU DE L’AGENCE GÉNÉRALE
HUE DES MOULINS, 10.

1853.



SOCIÉTÉ PATERNELLE
yif ■. J(- \ n ; : ; . --r,* * j, ,|„ | } j"

POUR L’ÉDUCATION MORALE ET PROFESSIONNELLE

DES JEUNES DÉTENUS

âgés de moins de 16 ans, acquittés, en vertu de l’article 66

DU CODE PÉNAL , COMME AYANT AGI SANS DISCERNEMENT.

EXTRAIT UES STATUTS

APPROUVÉS PAR LE CONSEIL D’ÉTAT.

Art. 1er.

La Société paternelle qui a fondé la Colonie agricole de Mettray, 
en 1839, a pour but :

1° De recueillir, entretenir et élever, dans la Colonie de Met
tray, les jeunes détenus jugés en vertu des articles 66 et 67 du 
Code pénal, qui lui sont confiés par l’administration, en exécution 
de l’instruction ministérielle du 3 décembre 1832 et de la loi du 
5 août 1850; de donner à ces enfants l’éducation morale et reli
gieuse, ainsi que l’instruction primaire élémentaire, de leur faire 
apprendre un métier, et de les accoutumer surtout aux travaux 
de l’agriculture,

2° D’exercer une tutelle bienveillante sur ces enfants à leur 
sortie de la Colonie, de les placer le plus possible à la campagne, 
chez les artisans ou des cultivateurs, de surveiller leur conduite 
et de les aider de son patronage officieux.
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Art. 2.

La Colonie et son administration sont à Mettray (près Tours), 
département d’Indre-et-Loire.

Le siège de la Société est à Paris.
Art. 3.

Art. La Société se compose d’un nombre illimité de membres 
qui prennent le titre de fondateurs et de souscripteurs.

Est membre fondateur toute personne qui verse, en une seule 
fois, la somme de cent francs.

Est membre souscripteur toute personne qui verse une somme 
inférieure à cent francs, sans que cette somme puisse être au- 
dessous de dix francs.

Les dons en nature sont mentionnés dans les comptes-rendus.
Les souscriptions et les dons sont reçus à titre gratuit.

Art. 4.

Les noms des membres fondateurs resteront inscrits à perpé
tuité dans la chapelle de la Colonie.

Nota. On souscrit, pour devenir membre de la Société : à 
Paris, chez M. François DELESSERT, membre de l’Institut, 
trésorier, rue Montmartre, 170, et chez M. P. VERDIER, agent 
général de la Société, rue des Moulins, 10; h Tours, chez 
MM. GOUIN Frères , banquiers, et à la Colonie de Mettray.
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RAPPORT
DE

DIRECTEUR DE LA COLONIE AGRICOLE DE METTRAY.
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Messieurs ,

Seul aujourd’hui pour vous rendre compte des résultats de 
l’année qui vient de s’écouler, vous ne vous étonnerez pas que 
les premières paroles que je doive vous faire entendre soient 
celles du plus profond regret et de la plus vive douleur. La 
mort, en frappant M. de Courteilles, a enlevé tout à la fois, à la 
Colonie son plus ferme appui, et à moi l’ami le plus tendre et 
le plus sûr, l’ancien compagnon de mes jeunes années, le frère 
d’adoption que la Providence m’avait donné.

Il a pu paraître téméraire de ma part à ceux qui ont connu 
cette puissancé de génie, cette force de volonté, qui se révélaient 
à un si haut degré chez M. de Courteilles, que j’aie consenti à 
prendre seul désormais la responsabilité d’une telle entreprise.

Mais, c’est précisément à ces éminentes qualités, que j’ai été 
à môme d’apprécier mieux que personne, qu’il faut attribuer ma 
résolution. M. de Courteilles a donné à l’administration de la 
Colonie une impulsion si puissante, et si bien réglée, que je n’ai 
plus qu’à la suivre.

Ces traditions seront sacrées, Messieurs, croyez-le bien, et 
c’est la plus sûre garantie que je puisse vous offrir pour l’avenir 
de Mettray.

Le récit des faits de l’année qui vient de s’écouler, et pendant le 
cours de laquelle M. le vicomte de Courteilles n’avait jamais fait
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preuve de plus de zèle et de dévouement, vous prouvera tout ce 
que pouvait ce génie créateur. Il pensait que l’organisation de la 
Colonie, au point de vue moral, comme au point de vue disci
plinaire, était arrivée à l’état le plus satisfaisant, et l’admi
nistration supérieure a bien voulu confirmer cette opinion tout 
récemment encore (1), mais il regrettait que le service économique 
présentât encore des irrégularités, faute de moyens nécessaires 
pour en assurer la bonne exécution. C’est surtout h cette partie 
de l’administration de la Colonie, qu’il a consacré les derniers 
instants de son existence.

Ne vous étonnez donc pas si j’ai hâte de vous en entretenir.
Un établissement qui a reçu un aussi immense développement 

que celui de Mettray, doit perfectionner son administration au fur 
et à mesure qu’il grandit. Il était indispensable de créer de vastes 
magasins qui permissent de renfermer tous nos approvisionne
ments, de manière à assurer leur conservation, et, aussi, afin de 
pouvoir en contrôler l’emploi avec une rigoureuse exactitude. Déjà 
notre digne rapporteur du budget, M. Goiiin, avait signalé les 
inconvénients de l’ancien état des choses : félicitons-nous de l’i
nitiative prise par M. le vicomte de Courteilles afin d’y remédier.

Ces magasins sont vastes, bien distribués, et nous permettent de 
faire nos approvisionnements en temps opportun; autrefois , nous 
étions obligés d’acheter au jour le jour, et au prix du détail.

Ces constructions nous ont permis en même temps d’organiser 
une comptabilité matière, service important, qui jusqu’alors nous 
avait manqué, malgré le désir que nous avions de l’établir.

L évaluation des produits et des denrées qui entrent dans ces 
magasins est faite avec le plus grand soin; nous prenons pour 
base les mercuriales des marchés delà localité, toutefois, en tenant 
compte des différences de qualités. Nous devons le dire, c’est grâce 
a la production sur place, et aux avantages que nous trouvons à 
nous procurer nos principales denrées sans intermédiaire, et sur

it) àoir la lettre île Son Excellence M, le Ministre âe l’intérieur, en date 
du nvri] 18)55,

— 7 ~
tout au mode d’adjudication par soumission cachetée, innovation 
qui nous a on ne peut mieux réussi, que nous devons le bon mar
ché obtenu par nous jusqu’à ce jour. Ainsi, nous sommes arrivés à 
ce que la dépense moyenne de nourriture de nos colons depuis la 
fondation de la Colonie s’est maintenue à 50 centimes, celle des 
employés ne s’est élevée qu’à 70 centimes.

L’habillement a coûté 14 centimes par jour, le chauffage et l’é^ 
clairage 2 centimes. Nous ne pouvons rien espérer de plus satis
faisant sous le rapport économique.

Le blanchissage nous est revenu à 4 centimes, et nous pouvons 
compter sur une diminution considérable par suite du nouveau sys
tème que nous avons adopté, et dont nous vous rendrons compte.

Quant au prix de revient de l’habillement, nous pouvons encore 
espérer de le voir s’abaisser, au moyen d’une mesure que nous 
venons de prendre, et qui obtiendra au point de vue moral, comme 
au point de vue financier, un avantage considérable. Voici en quoi 
consiste cette mesure.

Nous accordons une prime à ceux de nos Colons qui, par le soin 
apporté à la conservation de leurs effets, ont su en prolonger la 
durée au-delà du terme assigné par nos règlements.

Il était de notre devoir de chercher à déterminer chez nos enfants 
des habitudes d’ordre et d’économie, qui, prises de bonne heure, 
se perpétueront, et exerceront une heureuse influence sur leur 
avenir. Restreindre les besoins de l’homme, l’habituer à vivre de 
peu, c’est lui ôter tout désir de s’enrichir par des moyens illicites.

Mais le premier soin à prendre pour encourager ces tendances, 
était d’avoir des vêtements de bonne qualité, et nous nous sommes 
adressé pour ces achats à la maison centrale de Fontevrault.

Il fallait aussi éviter tout ce qui pouvait causer quelque altéra
tion aux effets d’habillement de nos colons; jusqu’alors, nous avions 
à regretter la nécessité dans laquelle nous étions placés de recourir 
à des blanchisseurs qui, souvent ne craignaient pas, pour faire de 
plus grands bénéfices, d’employer des matières corrosives, et 
détériorent ainsi le linge d’une manière désastreuse.
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En présence de tels inconvénients, vous n’avez pas reculé devant 
la dépense que pouvait entraîner la construction d’une buanderie, 
qui remédie à tous les abus que nous venons de signaler (1).

Nous étions aussi effrayés pour les cas d’incendie, du manque 
d’eau, et le service des bains de nos enfants malades offrait aussi 
d’assez grandes difficultés. Les travaux qui viennent d’être exé
cutés font face à tous les besoins.

Mais, cette immense amélioration n’eût pas été possible, si nous 
n’eussions trouvé les moyens de faire arriver l’eau de la rivière de 
la Choisille jusque dans les cours delà Colonie.

La difficulté était grande.
Vous avez compris, dès le principe, combien le choix d’un lieu 

salubre était important, et il est impossible d’avoir mieux rencontré, 
puisque le chiffre de la mortalité de-nos enfants n’est en moyenne 
depuis 14 ans que de 1 lj2 pour OjO ou 15 pour 1,000, et pour 
cette année, nous n’avons eu que 7 décès sur une moyenne de 536.

Vous avez donc cru devoir bâtir la Colonie sur le point le plus 
culminant de la vallée de la Loire; aussi, M. Héricart de Thury, 
qui avait eu l’obligeance de nous aider de sa haute expérience, 
avait-il décidé qu’il n’y avait pas à tenter les chances d’un puits 
artésien. D’un autre côté, la distance qui nous sépare de la rivière, 
est de plus de 1,000 mètres; toutes ces difficultés ont été admira
blement surmontées par l’ingénieur habile, M. Sagey, chargé do 
l’exécution de ces différents travaux, et aussi, disons-le, par le 
concours de M. de Courteilles qui a présidé à l’ordonnancement 
de toutes ces constructions. Il a consacré ce qui lui restait de forces 
à ce complément de la Colonie. Il était occupé tout le jour à sur
veiller les travailleurs, sa santé s’altérait à vue d’œil par l’excès de 
ses fatigues ; mais quand on lui conseillait de modérer son zèle , il 
répondait par cette belle parole de l’Ecriture : « Tant que le corps 
peut, l’esprit doit vouloir. »

( I) Ce badinent a été construit d’après le plan de M. Oit, architecte de 
ta Colonie, on ne s urait rien voir de plus complet. Ce travail fait honneur 
à s'n auteur,
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Messieurs, vous trouverez peut-être que nous nous sommes bien 

longuement étendu sur des détails arides sans doute, mais ils ont 
une si grande utilité au point de vue économique, que vous nous 
pardonnerez, nous osons l’espérer, de les avoir reproduits.

D’ailleurs, le moyen de faire beaucoup de bien est de l’obtenir au 
meilleur marché possible.

Il est immense le bien que vous avez réalisé à Mettray, Messieurs, 
et il suffira de laisser parler les chiffres pour vous en convaincre.

852 enfants ont été libérés depuis la fondation de la Colonie 
jusqu’au premier janvier 1855.

Sur ce nombre :
704 sont restés irréprochables,
47 se conduisent médiocrement,
16 ont échappé à notre surveillance,
85 sont tombés en récidive.

Ce chiffre de 85 récidives paraît énorme au premier abord, 
mais, en se reportant au nombre total des enfants libérés, on recon
naît que la moyenne des récidives à Mettray est peu élevée, puis
qu’elle ne dépasse pas 9 J/2 pour cent, encore bien que la plus 
grande partie des colons libérés aient été élevés dans les grandes 
villes, où l’enseignement du vice n’est malheureusement que trop 
fécond.

Ainsi, ces récidives portent sur ;
59 — enfants des villes
Et seulement sur 26 — enfants des campagnes.
Nos colons, tombés en récidive, ne sont pas tous à jamais per

dus, nous recevons fréquemment de leurs nouvelles; leurs lettres 
sont parfois touchantes ; elles témoignent de leur repentir.

Parmi ceux qui ont subi l’épreuve d’une nouvelle décision judi
ciaire,

18 se conduisent bien,
9 se conduisent passablement,
4 sont décédés.



La moyenne des enfants qui n’ont pas entièrement répondu 
a notre attente n est donc en réalité que de7 lj2 pour cent: elle 
serait moindre encore s’il ne fallait mettre en liberté des enfants 
âgés quelquefois a peine de 12 ans, et si nous ne comprenions 
dans notre statistique les enfants sortis depuis l’origine de la Colo
nie, ce qui embrasse une période de 15 années.

La plupart des sociétés de patronage n’exerçent leur tutelle 
officieuse que pendant trois ans, et se contentent d’enregistrer les 
faits qui se sont passés pendant ce laps de temps : nous devons 
donc, puisque nous remontons à une époque beaucoup plus reculée, 
nous réjouir de ne pas avoir à accuser un chiffre plus élevé.

Ce îésultat est dû au patronage assidu que nous exerçons sur 
nos colons, et notamment au zèle infatigable de M. Verdier, qui 
sacrifie toute son existence dans l’intérêt de votre œuvre.

185 colons libérés, résidant à Paris, sont l’objet de ses soins les 
plus assidus. Parmi ces derniers, le jeune Guilloneau, quoique ayant 
sa mère près de lui, sentant sa fin approcher, témoigna le désir de 
voir quelqu’un de la Colonie. M. Verdier vint lui serrer la main ; il 
mourut résigné entre ses deux familles, comme il l’a dit lui- 
même. Le même fait s’est déjà reproduit plusieurs fois. L’esprit 
de famille que l’on inspire à Mettray n’est donc pas une 
fiction (1).

41 colons sortis de la Colonie sont mariés, et presque tous se 
montrent bons père de famille,

5G2 enfants nous ont quittés pour se livrer à l’agriculture.
207 sont sortis ouvriers.
223 sont entrés au service militaire ( le plus grand nombre 

comme engagés volontaires), savoir :
185 dans l’armée de terre.
58 dans l’armée de mer.

(!) Les avantages de ce système éducatif ont été tellement compris que 
on ^ lent de fonder a Berlin, pour les orphelins, une institution dans laquelle 

on a adopte entièrement notre système de diviser la population par petites 
familles, ayant chacune une habitation séparée.
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Parmi les 225 soldats ou marins :
4 est décoré de la Légion d’honneur.
6 sont devenus sous-officiers.
11 sont caporaux.
Plusieurs sont premiers-soldats, ou font partie des compagnies 

d’élite-, d’autres sont dans la musique.
Nous serions heureux, si nous ne craignions d’abuser de vos 

précieux moments, de vous lire les lettres que nous recevons 
des chefs de corps ; elles attestent que la conduite de nos enfants 
est généralement satisfaisante.

Vous vous étonnerez sans doute de voir un grand nombre 
de nos colons embrasser la carrière des armes. C’est le résultat 
de l’éducation qu’ils reçoivent dans notre maison : nous faisons 
tous nos efforts pour réveiller dans leur âme le sentiment de l’hon
neur, et nous sommes merveilleusement compris. — Nous leur 
racontons les hauts faits de nos héros, et surtout de nos héros 
chrétiens, afin de détruire chez eux ce préjugé, qui n’est que trop 
enraciné dans l’esprit du peuple, que la bravoure s’allie mal avec 
les pratiques religieuses.

Il y a quelque temps, nous leur lisions dans l’admirable ou
vrage de M. Villeneuve de Bargemont, les derniers moments de 
l’Empereur Napoléon à l’île Sainte-Hélène, ordonnant lui-même 
les apprêts de sa cérémonie funèbre. L’idée que celui qui avait 
fait trembler les rois de la terre ne craignait pas d’accomplir ses 
devoirs de chrétien* a fait, sur nos colons, une profonde impres
sion, et a été longtemps l’objet de leurs entretiens.

Il faut, non-seulement avec les enfants, parler au cœur, mais 
encore frapper les yeux par des signes extérieurs.

Chaque famille chez nous a son drapeau ; il est porté par le 
plus digne.

Notre musique militaire, qui peut rivaliser avec celle de cer
tains régiments, en même temps qu’elle sert de récompense à la 
bonne conduite, puisque ce sont nos meilleurs sujets qui y sont 
admis, facilite leur admlsslo i dans l’armée; elle excite chez eux le

— h —
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sentiment guerrier dont tout le monde connaît la puissante influence. 
Otez ce stimulant, peut-être ne trouverez-vous plus chez nos soldats 
cette ardeur qu’on admire dans les combats, et qui fait du peuple 
français, sur le champ de bataille, le premier peuple du.monde.

La profession des armes a encore l’immense avantage de sous
traire nos enfants à l’influence de leur famille, qui n’a eu souvent 
que trop de part à leur perte, du moins pour un certain nombre (1).

502 appartiennent à des parents qui ont subi des condamnations 
judiciaires.

99 ont des parents qui vivent en concubinage.
Le rapprochement de ces chiffres avec celui de nos enfants 

tombés en récidive, doit achever de vous convaincre jusqu’à quel 
point l’enseignement qu’ils reçoivent à Mettray est efficace, puis
qu’il peut combattre dans une grande proportion d’aussi fâcheuses 
influences.

Au surplus, Messieurs, si le présent est satisfaisant, nouspou- 
vons vous garantir que l’avenir le sera encore davantage.

Jamais notre tableau d honneur, qui nous permet d’apprécier 
à leur juste valeur le degré de moralité de nos enfants, n’a donné 
un chiffre plus élevé.

Sur une population de 560 enfants, 351 sont portés sur cette 
liste honorifique.

Le mot honneur a conservé dans notre maison tout son empire, 
et quoique la discipline soit beaucoup plus sévère qu’on ne le sup
pose généralement, nous ne comptons encore qu’un seul déser
teur, et ce fait remonte à plus de six années.

La bonne conduite que tiennent nos enfants, tant qu’ils sont 
sous notre direction, nous réjouit surtout pour la garantie qu’elle

(1) Nous avons quelques enfants appartenant à des familles on ne peut 
plus recommandables, et ce qui paraîtra étrange, ce sont ceux-là qui nous 
donnent le plus de peine. La raison en est simple, s’ils ont résisté à l’ascm- 
dant de la lamille, c’est que leur naturel était susceptible de peu d’amen
dement. Cependant, nous devons dire qu’à l’aide d’une discipline sévère 
nous finissons par dompter ces fâcheux caractères.

nous offre pour l’avenir, car, sans Mettray, enfermés dans 
une prison entre quatre murailles, ils seraient toujours dans 
l’impuissance de nuire.— Mais s’étant montrés dociles à nos en
seignements pendant qu’ils sont avec nous, il nous est permis 
d’espérer que, rendus à la liberté, ils persévéreront dans la bonne 
voie, d’autant que si nous cherchons à faire appel chez eux, comme 
nous l’avons déjà dit, au sentiment de l’honneur, nous attachons 
encore un bien plus haut prix aux sentiments religieux, en dehors 
desquels aucune bonne résolution ne saurait être durable.

Notre tâche à cet égard est facile, tous nos chefs donnent 
l’exemple, l’exemple, le plus convaincant de tous les enseigne
ments.

Au moment où nous écrivions ces lignes, nous recevions de 
notre digne aumônier, M. l’abbé Guirard, une lettre par laquelle, 
répondant aux questions que nous lui avions adressées sur la 
conduite de nos enfants, sous le rapport religieux, il nous annon
çait que pas un n avait manqué au temps de Pâques à l’accomplis
sement de ses devoirs, récompense bien due au zèle de notre 
digne pasteur, et surtout à la sollicitude si paternelle de Monsei
gneur l’archevêque de Tours, qui vient d’être appelé au Cardinalat. 
Combien nous avons dû nous réjouir des honneurs qui lui ont été 
décernés,nous, qu’il n’a cessé de combler particulièrement de ses 
bénédictions !

Le jour delà rentrée de son Eminence à Tours, une députation 
de la Colonie faisait partie du cortège qui est allé l’attendre aux 
portes de la ville, il a fallu comprimer l’élan de notre population 
tout le monde voulait être témoin des hommages rendus à notre 
vénérable prélat, car tout le monde avait participé à ses bontés.

Sans prendre le temps de se reposer de ses fatigues, Son 
Eminence, afin de profiter de la présence de Monseigneurl’Ablégat 
qui ne faisait qu’un très-court séjour dans nos contrées, s’est 
rendu à la Colonie, accompagné de son hôte illustre.

Nous voudrions, Messieurs, vous faire connaître toutes les 
circonstances de cette belle journée, dont le souvenir restera pro-



fondement gravé dans nos cœurs ; c’était le jour où les visiteurs 
sont admis; ils étaient répandus en grand nombre dans la cour de 
la Colonie. Au moment où Son Eminence a donné la bénédiction à 
nos enfants, tous les assistants se sont prosternés, le même 
sentiment s’était emparé de tous les cœurs. Le bien comme 
le mal est contagieux. Peut-être des personnes qui n’étaient venues 
à la Colonie qu’attirées par un vain sentiment de curiosité, en 
seront-elles sorties animées d’une sainte ferveur.

Vous voyez, Messieurs, par le récit que nous venons de vous 
faire jusqu’à quel point les enseignements sont prodigués de toute 
part à nos enfants, et combien sont favorables les impressions 
qu’ils reçoivent dans notre maison. C’est ainsi que nous chassons 
de leur cœur les mauvaises pensées, pour y substituer des pensées 
honnêtes, et surtout pour déterminer chez eux un sentiment de 
reconnaissance, seul moyen d’agir d’une manière durable sur ceux 
qu’on gouverne.

Ce sentiment existe, au plus haut degré, à Mettray. — Vous 
savez combien, en général, la jeunesse est oublieuse de sa nature ; 
il n’en est pas ainsi chez nos enfants. — Ayant souffert dès leur 
jeune âge, privés le plus habituellement de tout témoignage de 
tendresse jusqu’au moment où la Providence a pris pitié de leur 
misère, en vous les confiant, ils sont tout surpris qu’on s’intéresse 
à eux , et la moindre récompense, la plus légère preuve d’intérêt 
les émeut profondément. Jugez, dès lors, Messieurs, de ce qu’ils 
ont dû ressentir lorsque celui qui leur avait voué, sacrifié même 
son existence, leur a été enlevé !

Je ne chercherai point à vous peindre l’aspect de la Colonie 
dans ces jours funèbres ; mais vous pourrez comprendre, par la 
douleur qu’ont exprimée ceux de nos enfants qui nous ont quittés 
depuis longtemps , le chagrin qu’ont dû ressentir ceux qui, la 
veille encore de la mort de M. de Courteilles, étaient l’objet de sa 
sollicitude.

Voici ce que nous écrivait Hermerel, établi à Caen :
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« Caen, le 27 septembre 18o2.
« Monsieur DeMetz ,

« J’attendais avec une grande impatience l’affirmation de cette 
nouvelle. Mon maître est venu chez moi, le 12 de ce mois, m’ap
porter un peu de besogne. Apercevant le portrait du vénérable 
M. de Courteilles suspendu le long du mur de notre maison , 
ainsi que la gravure représentant la Colonie, il s’écria tout à 
coup : « Tiens ! c’est Mettray , que voilà ! et puis, un des fonda
teurs , que voici ! il est mort d’hier l’après-midi, à la suite d’une 
attaque d’apoplexie foudroyante. »

« Je restai muet ; il s’en fut. Etant revenu à moi, je courus chez 
lui m’informer de qui il tenait cette nouvelle ; et, ayant appris que 
c’était sur le journal, je courus tous les endroits où le journal se 
lit, et je n’ai jamais pu découvrir la réalité. — Cependant, je le 
croyais ; car, un homme qui ne connaît aucunement Mettray , 
comment aurait-il pu inventer une’ pareille chose ? Je fus donc 
dans une cruelle inquiétude jusqu’au reçu de votre lettre, qui m’a 
plongé dans une cruelle peine. Je ne saurais vous exprimer, mon
sieur DeMetz, les divers sentiments que j’éprouve : je vous dirai 
seulement, que je me porte, en esprit, sur la tombe qui couvre 
les restes précieux de M, de Courteilles ; et là mon cœur épanche 
de bien vifs regrets !

« Terrible épreuve, aussi, que la Providence vous réservait! 
Mais je ne doute pas, Monsieur DeMetz, que vous l’avez acceptée 
avec toute la résignation dont votre âme est capable. Dieu seul est 
notre maître , et nous ne pouvons obvier à aucune de ses volon
tés. Après de si terribles coups de sa puissance, il nous reste à 
nous humilier devant lui.....

« Enfants de Mettray, j’apprends avec douleur la perte que 
nous faisons tous. Cette perte est cruelle, et, en même temps, 
irréparable. M. de Courteilles n’est plus! Il était un des bras de la 
Colonie, et ce bras lui est ravi. Aujourd’hui, là-haut, il veille 
tout de même sur nous; mais nous ne le voyons plus, il n’est



plus là! il lie consolera plus ni prisonniers. ni malades, n encou
ragera plus la bonne conduite, ne présidera plus à aucun exercice. 
Ah ! chers camarades, non, il n’est plus pour nous; cependant, 
chaque pas que nous avons fait sur le sol de Mettray, il 1 a dirigé, 
il l’a comblé d’attention et de sollicitude ; il veillait et nous dor
mions , il travaillait et nous étions a nous récréer. Quels regrets 
pouvons-nous marquer qui soient assez vifs , assez forts auprès de 
tant de soins et de sacrifices?... Non, chers camarades, il n’existe 
plus ! Toutes ces vies morales qu’il a sauvées au prix de sa vie 
matérielle, immolée pour les relever. Eh bien! chers colons de 
Mettray, rendons hommage à sa mémoire, que le deuil préside 
à toutes nos actions, de votre côté que vos jeux et vos ris soient 
moins bruyants. Ne troublez pas son repos, il est à vos côtés, 
et son esprit vous accompagne chaque jour; démon côté, je 
prends une large part à votre tristesse; vos peines sont les 
miennes, et je lui dois encore plus que personne. Un domestique 
à qui la mort lui ravit un bon maître, certainement il en porte un 
deuil plus ou moins long, un fils ne se console jamais de la 
perte qu’il fait d’un bon père : bien plus qu’un bon maître et 
qu’un bon père, nous perdons un sauveur. A bien plus forte 
raison, pourquoi ne porterions-nous pas dans notre cœur un 
deuil perpétuel, et pour que tout homme qui à l’avenir ^visitera 
Mettray, sache que les colons ont beaucoup perdu, je supplie 
Monsieur DeMetz de vouloir bien faire remplacer le col rouge 
par le noir, et que les guidons de chaque famille soient revêtus 
d’un crêpe, pendant un an au moins. Ce n’est rien, en compa
raison de ce que la Colonie lui doit. Je n’ai pas besoin, chers 
colons, de vous engager à prier pour lui, c’est votre premier 
devoir. De mon côté, M. DeMetz ainsi que Messieurs les contre
maîtres voudront bien ne pas trouver mauvais que je porte un 
crêpe ; mon intérieur répondra à mon extérieur, et comme mes 
camarades, je n’oublierai jamais celui qui fut tout pour moi. 
M. DeMetz reste seul au milieu de vous, mes amis, sa charge est 
beaucoup plus forte que jamais et de plus il éprouve aussi cette.
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perte d’un ami; tâchez de lui alléger cette pénible tâche, que cette 
terrible catastrophe lui redouble. Que les punitions soient beau
coup moins nombreuses, que le plus grand conduise le plus petit 
le plus savant enseigne le plus ignorant; et tous, animés d’un 
même zèle, travaillez à rendre à tous vos maîtres la douleur moins 
amère, et leur séjour au milieu de vous plus agréable.

Adieu, chers camarades, que le Ciel exauce les vœux et prières 
que nous lui ferons tous pour le repos de l’âme du vénérable 
feu M . de Courteilles, qui nous a aimés jusqu’à la fin de sa vie, 
et pour qu’il veuille bien accorder une longue vie à celui qui reste 
encore parmi nous.

Signé : Hermerel.

Vous ne nous ferez pas le tort de croire que nous nous soyons 
permis de changer un mot à cette lettre.

Après celle d’Hermerel nous ne pouvons résister à la satisfac
tion de vous lire celle du colon Huit qui, nous l’espérons, sera 
bientôt nommé sous-lieutenant.

« Paris, le 29 novembre 18o2.
« Monsieur,

« Je n’essayerai point de vous dépeindre la profonde douleur 
que j’ai ressentie, en apprenant la mort de monsieur de Cour
teilles. Pour la comprendre, cette douleur, il faut comme vous, 
Monsieur, savoir combien nous l’aimions, l’homme qui n’est plus 
et qui nous aima tant, nous pauvres enfants du malheur et de 
l’abandon. Pour la comprendre cette douleur, il faut comme 
vous, Monsieur, connaître le culte pieux et sincère que nous 
portons, que nous rendons veux-je dire à cet établissement où 
se sont écoulés les jours heureux de notre enfance; il faut 
comme vous, Monsieur, connaître toute la profonde vénération 
que nous portions à ces hommes, qui sont venus nous arracher 
du dangereux chemin où la loi et des préjugés semblaient vouloir 
nous reléguer à jamais pour nous rendre un jour au foyer de la 
grande famille après avoir versé dans nos jeunes cœurs une 
étincelle de ce feu sacré que nous nommons lu foi.
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« Oh î oui, Monsieur, j’ai bien pleuré en apprenant les dernieis 
moments de l’homme que nous nous plaisions à nommer notre 
père ; et ils ont bien dû pleurer aussi nos jeunes frères en entêta • 
dant rouler sur son cercueil cette pelletée de terre qui semblait 
lui dire : Tu as voulu vivre, mourir et ressusciter avec eux ; que 
ta volonté soit faite.

« Monsieur, je vous prie de faire savoir à madame de Cour- 
teilles, que je n’ai pas l’honneur de connaître, toute lapart de dou
leur que nous prenons à la perte de l’homme qui fut son époux et 
qui fut à nous le meilleur et le plus tendre des pères.

« Je finis ma lettre, Monsieur, en vous priant de croire à notre 
éternel attachement à la Colonie, en vous priant de croire que 
nous ne cesserons de faire des vœux pour que Dieu conserve 
longtemps, bien longtemps encore à notre amour le second père 
qui nous reste et dont nous chercherons toujours, Monsieur, à 
mériter la tendre amitié.

« Signé : Jules HUTT.
Un grand nombre d’autres lettres moins bien rédigées, il est 

vrai, sont également touchantes.
Nous en avons fait un recueil, et nous le garderons dans nos 

archives comme le témoignage le plus éclatant de tout ce que 
valait notre ami : Il n’est pas donné à tout le monde d’inspirer de 
semblables regrets.

C’est dans les effusions de leur cœur pour l’homme qu’ils 
nommaient leur père, que vous verrez la peinture de ce zèle 
ardent qui ne se lassait jamais, et qui inventait sans cesse les 
moyens de perfectionner son œuvre, de cette sollicitude paternelle 
qui veillait sur tous les instants de la vie des colons, qui échauffait 
leur ardeur pour le bien, les soutenait dans les moments de détail- 
lance, les consolait dans leur maladie, les assistait au lit de 
douleur. Le souvenir de M. de Courteilles agira encore sur la 
Colonie, même après sa mort,et la présence de sa veuve, modèle 
de toutes les vertus, perpétuera dans les cœurs les sentiments 
de reconnaissance qu’on s’estime heureux de reporter sur elle.
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Si de la part d’enfants sans éducation, jeunes , très-jeunes, 
notre douleur a trouvé de tels échos, jugez de ce que nous avons 
rencontré chez nos agents, élevés presque tous par nos soins, et 
qui avaient vécu dans l’intimité de l’homme qu’on ne pouvait voir 
sans être attiré vers lui par une puissance irrésistible.

Ces dignes agents ont compris que la meilleure manière d’ho- 
norer la mémoire de leur bienfaiteur, était de mettre en pratique 
ses enseignements.

Aussi, Messieurs, c’est justice de ma part de vous assurer 
que jamais l'administration de la Colonie n’a été plus facile. Tout 
s’y fait pour l’amour du bien, chacun comprend son devoir sans 
que j’aie besoin de le lui rappeler.

Tous me secondent de leur mieux; mais je dois citer en 
première ligne, MM. Blanchard et Mahoudeau, qui me rempla
cent chacun dans leurs attributions, lorsque je suis absent, de 
manière à ne me laisser aucun sujet de préoccupation ; je ne puis 
rien dire de plus flatteur et qui prouve davantage jusqu’à quel 
point ils sont dignes de la confiance que je suis si heureux de leur 
accorder.

Au surplus, de bonne heure nos agents ont pris l’habitude de 
l’obéissance; élevés dans l’école que nous avons fondée, pour 
nous préparer des hommes dévoués, ils n’ont jamais trompé nos 
espérances.

Aujourd’hui, Messieurs, nous comprenons plus que jamais le 
besoin de continuer ces heureuses traditions pour assurer l’avenir 
de Mettray.— Notre administration puisera dans celte pépinière 
de jeunes gens des éléments nouveaux de prospérité, au furet à 
mesure que le temps enlèvera à la Colonie ses vieux servi
teurs (1).

Mais, Messieurs, il y a souvent un intervalle entre le moment 
où l’homme de cœur ne peut plus accomplir son devoir, et celui

(1) De nouvelles dispositions nous ont permis de ne rien laisser a désirer 
pour la bonne direction de cotte école préparatoire dont les élèves sont plus 
assurés que jamais de trufivor un emploi utile.
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où il recueille clans un autre monde la récompense de ses sacri
fices : c’est pourquoi nous avons créé une caisse de retraites.

Cette caisse de retraites à laquelle nous fournissons une partie 
des fonds, a pour but d’encourager l’esprit d’économie chez nos 
agents , et de leur assurer des moyens d’existence pour leurs 
vieux jours.

Tous le voyez, Messieurs, en même temps que la Colonie encourage 
les vocations, en recevant gratuitement dans son école les jeunes 
gens qui veulent se rendre utiles, elle récompense le dévouement 
éprouvé, même lorsqu’il ne peut plus la servir.

Il résulte de cette manière d’agir, nous ne vous le dissimulons 
pas, des dépenses considérables. Quelques personnes diront peut- 
être : Mettray est trop cher ! Mais il nous est permis de répondre: 
Metlray fait beaucoup de bien. Il y a, en fait d’économie politique, 
et surtout d’économie chrétienne, des sacrifices qui enrichissent, 
comme des bons marchés qui ruinent.

Nous vous avons parlé, Messieurs, des sentiments de recon
naissance que nous avons rencontrés chez nos enfants, mais ce 
serait en manquer nous-mêmes, que de ne pas payer un juste 
tribut de regret a ceux auprès desquels nous avions trouvé aide 
et appui, et que la mort vient encore d’enlever à notre affection.

Ainsi tout récemment , nous venons de perdre M. Blouet.
Vous n’ignorez pas que c'est lui qui, dès l’origine, a tracé le 

plan de la Colonie. Tout le monde admire le bon goût et l’éco
nomie qui se révèlent dans ces constructions. Son désintéresse
ment égalait son mérite. Mais si les arts ont fait une perte 
irréparable , ses amis ont encore plus à gémir.— Personne n’était 
d un commerce plus sûr et plus aimable.— Combien j’ai eu à me 
féliciter de sa douce intimité, pendant le temps que j’ai passé avec 
lui aux Etats-Unis, où, loin delà patrie, nous éprouvions tous 
deux combien il est pénible d’en être éloigné.

A celte perte qui m’enlève un ami dévoué , vient se joindre 
celle de M"* vc J.-B. Hébert, de Rouen. — Vous n’avez pas ou
blié , Messieurs, la pieuse fondation «pie la Colonie doit à celte âme

charitable. — Ayant perdu une tille unique, objet de toute sa ten
dresse , Mm0 Hébert avait voulu qu’une maison de la Colonie, dont 
elle avait fait les frais, port.1t le nom de celle dont elle croyait ne 
pouvoir mieux honorer la mémoire qu’en faisant du bien.

Enfin, nous avons encore perdu le digne M. Bezançon. Com
prenant tout ce que l’esprit de famille que nous cherchons à 
inspirer à nos enfants pouvait avoir de moral, cet homme de bien 
avait voulu l’encourager, en accordant une rente sur l’Etat aux 
quatre premiers colons qui se marieraient avec notre consentement.

Le nom de M. Bezançon était inscrit en tête de toutes les 
listes ouvertes à la charité. — Aujourd’hui, il recueille, dans un 
monde meilleur, la récompense de ses bienfaits, et les bénédictions 
des pauvres se mêlent aux regrets de ses amis (I).

Messieurs, jamais la Colonie n’a été plus éprouvée, jamais 
notre cœur ri’a eu plus à souffrir, ce rapport n’est en quelque 
sorte qu’une longue oraison funèbre. Mais les regrets que nous 
donnons à ceux qui n’existent plus, nous font sentir encore 
davantage le prix des appuis qui nous restent, et dont jamais 
nous n’avons eu plus besoin.

Votre digne président acquiert de jour en jour de nouveaux 
titres à notre reconnaissance. Quoique à peine rétabli, il a voulu 
juger par lui-même de l’état de notre agriculture, examiner le passé, 
et nous tracer la marche à suivre pour l’avenir. — D’où pouvaient 
nous venir de plus utiles enseignements ?

M. le comte de Flavigny, qui a partagé si profondément notre 
douleur, car, lui aussi, perdait un ami d’enfance, veut bien nous 
prêter son concours : le voisinage de son habitation lui permet de

(I) Déjà le digne M. Béranger, président delà Société des jeunes détenus 
de Paris, dans son rapport si remarquable de 1852 avait rendu hommage 
à la mémoire de M. Bezançon, sans doute beaucoup mieux que nous ne 
saurions le faire nous-mêmes, et cependant nous n’en avons pas moins cru 
devoir payer à cet homme de bien le tribut de notre reconnaissance per
sonnelle.
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venir fréquemment à la Colonie, et nous ne prenons aucun parti 
important sans recourir à ses conseils, dont vous connaissez la 
haute sagesse.

Les membres qui composent le comité des finances sont les 
premiers à provoquer une réunion toutes les fois que les intérêts 
de la Colonie l’exigent et les résultats de leur délibération, qui sont 
consignés sur un registre spécial, témoignent de leur zèle et de 
leurs lumières.

Avec de tels appuis, Messieurs, l’œuvre que vous avez fondée 
ne saurait périr, et l’assurance que nous pouvons vous donner, 
que sous peu de jours Mettray sera reconnu comme établissement 
d utilité publique, par le conseil d’Etat, achèvera de dissiper les 
craintes de ceux qui, par un sentiment de bienveillance, dont nous 
ne saurions trop les remercier, se préoccupaient de l’avenir.

Jouissez donc avec sécurité, Messieurs, du bien que vous avez 
fait en fondant une œuvre éminemment sociale, et surtout éminem
ment chrétienne.

Conquérir des hommes à l’amour de l’honnête, c’est tout à la 
fois bien mériter de Dieu, et du pays.

Cette mission vous a paru si belle, que vous n’avez pas craint 
de 1 entreprendre à une époque où le doute et l’incrédulité vous 
entouraient de toute part.

Il paraissait impossible de tenir captive une population, pour 
laquelle 1 amour du vagabondage était devenu en quelque sorte une 
seconde nature, et de la plier à des habitudes d’ordre et de travail.

On croyait peu à la possibilité de résoudre un tel problème, 
on désespérait de votre entreprise, comme si désespérer de 
1 enfance, ce n’était pas désespérer du genre humain tout entier.

Les faits que nous venons de citer dans ce rapport, en achevant 
déporter la.conviction dans les esprits, même les plus incré
dules , seront un enseignement de plus pour ceux qui vous ont 
suivis dans la nouvelle voie que vous avez tracée, d’améliorer 
l’homme par la terre, et la terre par l’homme. Ces idées sont trop 
bon conquises de nos jours, pour que nous puissions craindre

d’être abandonnés par ceux qui nous ont soutenus jusqu’à pré
sent, et dont les généreuses sympathies nous sont plus nécessaires 
que jamais (1).

C’est pénétré d’un profond sentiment de reconnaissance, 
Messieurs, que je me souviens qu’il y a bientôt quinze ans, vous avez 
consenti à venir honorer ma demeure de votre présence pour 
poser les bases de votre généreuse association. C’est cà votre 
appui, que, de concert avec M. de Courteilles, dont je suis 
heureux de prononcer encore une fois le nom en terminant ce 
rapport, j’ai pu réaliser la pensée que la Providence m’avait 
inspirée.

Continuez-le-moi cet appui, dont je n’ai jamais eu plus besoin, 
Messieurs ; il sera ma force et ma consolation.

DEMETZ,

Conseiller honoraire à la Cour Impériale de Paris, Membre 
du Conseil Général de Seide-et-Oise,

i

!' C‘f ' 1 1 < ‘
tïLVx .:,i)

(l)Par suite de la perte de M. Courteilles, la Colohie a été dans l’obligation 
d’acheter des immeubles provenant de sa succession, et dont la proximité 
tendait l'acquisition indispensable.



RAPPORT
SUR

L’AGRICULTURE
Par M, le comte de GASPÂRIX,

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ PATERNELLE.

Messieurs ,

De retour d’un voyage que nous venons de faire à Mettray, nous 
nous empressons, d’après le désir que vous en avez témoigné, 
de vous faire connaître les résultats de l’exploitation agricole que 
nous avons pu constater.

M. Minangoin , directeur de l’agriculture de la Colonie, 
nous a rendu compte de ses opérations de 1852, dans un rap
port étendu, dont nous donnons, dans les tableaux ci-joints, 
l’analyse suivie de l’exposé des principales circonstances qui ont 
influé sur les résultats des cultures et de l’industrie des ani
maux.

L’exploitation agricole de Mettray a produit pendant l’exer
cice 1852, un bénéfice total de 1,280 fr. 01 c. comme il suit:

1° Bétail de Hente.

Vacherie (solde eu bénéfice). . . 14 92\
Beuverie id. . . . 13 10
Porcherie id. . . . . 54 64|
Bergerie id. . . . 103 581
Volailles id. . . . 52 22/

A reporter. 258 46

5

Déport. .... 258 40
2° Cultures.

Solde du compte général des cultures, en bénéfice. 1,855 40

Total. .... 2,091 86 

A déduire : pour la dépréciation des denrées en ma
gasin, qui n’ont pu être livrées au prix où elles 
avaient été évaluées h l’inventaire. ..... 811 85

Solde , conforme au grand-livre de la comptabilité 
générale. ............. 1,280 01

VACHERIE,
Dépenses.

Nourriture : 355,680 k. paille, fourrages et litière, 14,960 71 
Personnel : 2vachères,traitements

et immunités . . 1,556 50
4 colons, 861 journées 

à 0 fr. 20. . . 172 20
Vétérinaire : Soins et pansements. . . .
Mobilier : Usure ; dépréciation et entretien.

Inventaire aul "janvier. 10,936 »
55 vaches achetées. . 5,688 48
Pour l’année.............................

1,528 70

,157 06 
17 »

Effectif

Bénéfice

14,624 58 

14 92

31,302 97

Produit.
Lait : 51,143 litres en lait, beurre, fromages,

à 0 fr. 09 c. 77. ...
Veaux : 28 (ou 1,605 kil. à 0 fr. 48 c.)
Vaches : 21 vaches vendues. . . .
Fumier : 1,326 m. c. à 6 fr. . . .
Inventaire : Au 51 décembre 1852 (88 têtes)

4,998 19 
770 78 

5,698 » 
7,956 » 

15,880 »

31,502 97
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Ce compte se solde avec un bénéfice fort léger; les résultats 

auraient pu être meilleurs, sans de nombreux avortements qui, 
dans ces contrées, et notamment dans la Mayenne, ont pris le 
caractère d’une épizootie que l’on espère pouvoir faire cesser par 
un traitement spécial. Ayant élevé un assez grand nombre de 
veaux, une partie des produits de la laiterie se trouve ainsi reporté 
sur 1* inventaire.

BERGERIE.

Dépense.
fr. c.

Nourriture : 13,238 kil. de fourrages et litière. 606 47 
Personnel : 334 journées, service des colons,

bergers à 0 fr. 20 c. . . . 66 80
Effectif : Inventaire au 1er jan- )

vier, 100 têtes. . 1,000 »> 1,958 05
128 moutons achetés* 958 05;

Bénéfices : Pour l’année. ...... 103 58

2,734 90

Produit.
Moutons vendus : (123)............................  1,596 90
Fumier : 73 mètres à 6 fr.................................. 438 »
Inventaire: Au 31 décembre 1852 (99 têtes). . 700 »

2,734 90

L’industrie des moutons se borne, à Mettray, à utiliser les 
pâturages, pendant quelques intervalles laissés entre les cultures, 
et à produire du fumier pour la plus éloignée des fermes.

PORCHERIE.
Dépense.

Nourriture : 40,605 kil. de denrées. 3,695 51

A reporter. 3,693 51

Déport. . . . 3,693 51
Personnel : Une porchère, gages et immu- fr. c.

nités ........ 475 »
Service d’un colon, 243 journées 

à 0 fr. 20 c. . . . . , 48 60
Frais généraux: Direction, frais divers. ... 21 70
Effectif. Inventaire au 1er janvier (40 têtes). 1,409 »

15 porcs achetés. ..... 565 75
Bénéfices : Pour l’année............................. 54 64

6,268 20

Produit.
Viande vendue: 59 porcs, 4,781 kil. àO fr. 80 c. 3,929 20
Fumier: 146 mètres à 6 fr........................ 876 »
Inventaire : Au 31 décembre 1852. Effectif

(40 têtes). ...... 1,465 »

6,268 20

On doit être satisfait de la porcherie, quand, comme celle-ci, 
elle paye avantageusement les denrées et les soins, et qu’elle se 
solde par un léger bénéfice.

BOUVERIE.

Dépense.
fr. c.

Nourriture : 125,900 kil. fourrage et litière. . 5,667 26
Personnel : Un employé . . . 588 96)

2,004journées des co i 989 76

lons bouviers . . 400 80)
Maréchal: Ferrage des bœufs. . 175 15)„_ - .> 483 »
Mobilier : Entretien et usure. . 307 85)
Inventaire : Au 1er janvier. . . . . . . 2,190 »

Achat de 17 bœufs. . . . . 3,317 »
Bénéfices : Pour l’année. . . .... 13 10



Produit.

Travaux : 2,790 journées à 1 fr. 20 c
Bœufs vendus : 4 boeufs gras. .......
Fumier : 556 mètres à 6 fr. . .
Inventaire: Au 51 décembre 1852. .

fr. c.
3,345 60 
1,458 52 

5,356 » 

4,520 »

12,660 12

Les travaux des bœufs sont beaucoup moins coûteux que ceux 
des chevaux, mais la grande quantité de transports assez éloignés 
que la Colonie a encore à faire, rendent ces derniers nécessaires, 
et ce ne sera que graduellement que l’on pourra substituer le 
travail des bœufs à celui des chevaux.

VOLAILLES.

Dépense.

Le compte de volailles présente les résultats suivants : fl, r< 
Nourriture : 4,315 kil. de grainailles. . . . 545 50
Inventaire: Au 31 décembre 1852. . . 159 »

Bénéfices : Pour l’année 1852.................................. 52 22

756 52

Produit.

Volailles et œufs : Vendus................... ....  . 585 77

Inventaire: Au 31 décembre 1852........................... ' 152 75

736 52

Cultures. — État.
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Blé.

La végétation du printemps semblait annoncer un fort ren
dement en blé, mais les pluies froides et continuelles pendant la 
floraison, suivies d’une forte insolation, au moment où le grain se 
formait, ont réduit la récolte d’un tiers au moins en quantité 
(à 21 hectolitres par hectare) et les grains n’ont pesé que 70 à 72 
kilogrammes. Ajoutons encore le bas prix de cette production, 
et il faudra se regarder comme très-heureux de voir cette culture 
se solder par un bénéfice de 46 fr. 67 c. par hectare.

Avoine de printemps.

Cette culture, très-chanceuse sur nos terrains, n’y existe plus 
que comme exception, et disparaîtra tout à fait de l’assolement.

Betteraves et choux.

La betterave cultivée concurremment avec le chou, continue 
à payer, avec bénéfice, la masse considérable d’engrais et de 
travaux qui lui sont nécessaires.

Carottes.

Le bénéfice des carottes paraît dû évidemment au prix élevé 
où on a pu les vendre à la cavalerie. Elles ne pourraient pas être 
cultivées avec profit sans cette circonstance.

Rutabaga et navets.

Cette culture a l’avantage de varier la nourriture des bestiaux, 
mais elle se conserve difficilement hors du sol, et la pourriture 
a occasionné une perte considérable à la consommation.

Haricots.

Cette culture a été très-productive; elle a été associée au maïs, 
qui ne paraît pas lui avoir nui sensiblement.

Prairies naturelles.

Leur produit est en augmentation, grâce à quelques engrais 
qu’on leur a consacrés, et à l’exclusion de la pâture après la 
deuxième coupe.

Vignes.

Les circonstances atmosphériques défavorables ont réduit le 
produit à une demi-récolte, et le compte aurait été en perte sans 
l’augmentation du prix du vin.

Culture maraîchère.

A l’avantage d’exiger beaucoup de main-d’œuvre, cette culture 
joint celui de la payer convenablement, et ce bénéfice ira en 
croissant à mesure que les terrains qui lui sont consacrés et qui 
ont été pris à la grande culture, acquerront plus de fertilité.

Artichauts.

Malgré les bénéfices que nous avions obtenus jusqu’ici de 
cette culture, nous serons obligés de la limiter pour la maintenir 
en équilibre avec les besoins du marché.

Garance

Les essais, jusqu’à présent, ont été assez heureux pour nous 
engager à les continuer.

Luzerne.

La perte que l’on remarque sur ce compte ne s’expliquerait 
pas, si l’on ne savait que les champs que nous tenions de 
M. de Güurtcilles étant à lin de bail et que ce bail n’ayant pu
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être renouvelé, on a été forcé de faire supporter à cette culture 
tout l'amortissement des engrais qui aurait dû être reporté sur 
4s cultures céréales qui suivent celle de la luzerne.

Sainfoin.

La perte pour le sainfoin provient de son peu de produit en 
fourrage sur nos terrains.

Trèfle.

Le rendement du trèfle est aussi très-médiocre, et, dans les 
terres de Mettray, cette culture paraît 11e pouvoir être qu’une 
exception.

Pommes de terre.

Malgré les soins dont elles ont été l’objet, le rendement des 
pommes de terre, a constamment été si faible, que leur prix de 
revient surpasse de beaucoup celui auquel on pourrait les obtenir 
sur le marché. Il est nécessaire de ne pas s’attacher à cette 
culture.

Colza.

La bonne apparence de nos champs de colza 11e nous permet 
pas d’attribuer la perte que l’on remarque sur ce compte, à 
d’autres causes qu’aux circonstances atmosphériques qu’ils ont 
éprouvées et qui en ont réduit considérablement le produit.

Fèves.

Les sécheresses du printemps et le peu de fraîcheur des terres 
paraissent nuire aux produits de cette légumineuse.

Cependant elle se solderait encore au moins au pair si on ne lui 
attribuait pas la dépense d’engrais qu’elle ne consomme pas, 
puisque les champs paraissent améliorés par cette récolte.

Nous venons de voir récemment les cultures de la Colonie, 
nous les avons trouvées en très-bon état; il y avait des champs 
de blé d une beauté remarquable, mais dont la floraison paraissait 
être en retard, à cause de la basse température du printemps. 
S il survenait maintenant une température élevée, la grainaison 
pourrait être fortement contrariée et reproduire les résultats de 
1 année dernière. S’il n’en était pas ainsi, nous n’hésitons pas à 
dire que les champs qui sont aux environs de la ferme de Poissé 
devraient atteindre au moins le rendement de oO hectolitres par 
hectare.Lescolzasétaicntgénéralementbien grainés, et n’attendaient 
que quelques jours de soleil pour mûrir. Les bras nombreux 
qu offre la Colonie facilitent singulièrement les opérations de la 
récolte à 1 époque si difficile et si chanceuse, dans les exploi
tations, où Ion ne peut pas disposer du nombre d’ouvriers 
suffisant au moment pressé où ils seraient nécessaires.

Quelques faibles parties de ces champs de colza avaient été 
maltraitées par 1 humidité de l’hiver, et des lacunes indiquaient 
les points où un drainage sera absolument nécessaire.

Quant aux récoltes sarclées, betteraves, pommes de terre, etc., 
on en achevait seulement lors de notre visite la plantation, retardée 
par le mauvais temps, et il est impossible de préjuger de leur avenir.

Nous devons émettre ici le désir de voir construire des han
gars pour que tous les instruments aratoires soient mis à l’abri, 
afin que l’ordre qui se remarque dans la Colonie règne aussi dans 
cet important service.

Il est également necessaire de faire cesser l’achat des fumiers 
pailleux et presque sans valeur qui viennent des casernes de 
cavalerie, et de leur substituer l’emploi du tourteau et même du 
bon guano, dont le prix relatif sera moindre, et qui épargneront 
à la Colonie de nombreux et coûteux transports.

Nous ne terminerons pas ce rapport sans rendre justice et sans 
adresser de sincères éloges à M. Minangoin : il a donné à l’agri-

3
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culture de la colonie, depuis qu’il en a la direction, une impulsion 
toute nouvelle et qui permet de présager pour l’avenir les plus 
heureux résultats.

G" DE GASPARIN,
Membre de l’Institut, President delà Société Paternelle.

■ i

RAPPORT

DE M. A. GO U IN
MEMBRE DE LA. COMMISSION DES FINANCES.

Messieurs ,

Votre commission des finances m’a chargé de vous présenter 
le rapport annuel qu’elle vous doit sur les comptes du dernier exer
cice et sur le budget de l’année qui le suit.

Les éléments dont se compose ce travail sont renfermés dans 
un cadre qu’il nous est permis, vu le peu de variations dont il est 
susceptible aujourd’hui, d’admettre comme base normale de notre 
état financier, sauf certaines dépenses extraordinaires que nous 
aurons encore à supporter pendant quelques années, pour le 
complément nécessaire à l’appropriation finale de la Colonie.

Le nombre des jeunes détenus admis à Mettray est presque 
constamment le même chaque année : il s’élève de 550 à 550. 
En arrivant à cette limite, nous avons entièrement rempli les en
gagements que nous avions pris, dès l'origine, envers le gouver
nement. C’est sur cette base que reposent toutes nos appréciations 
budgétaires; et, comme l’allocation de 70 centimes-par enfant, 
que nous paie le Ministre de l’Intérieur, est insuffisante pour couvrir 
les dépenses de toute nature auxquelles donnent lieu l’entretien 
matériel et l’éducation industrielle, morale et religieuse de chaque 
colon, il en est résulté que, plus les admissions dans la Colonie se 
sont étendues, plus il y a eu nécessité, pour nous, de chercher à 
nous créer des ressources autres que celles qui nous viennent des 
allocations ordinaires du gouvernement. Nous avons déjà fait de



grands pas dans cette voie, en utilisant, autant que possible, le 
travail des enfants, sans toutefois nuire à leur éducation morale , 
qui est le principal but de nos efforts ; mais cependant nous ne 
sommes pas encore parvenus à élever nos recettes ordinaires au 
niveau de nos dépenses, ainsi que nous le constatons dans le cours 
de ce rapport. Aussi nous trouvons-nous encore dans l’obligation 
absolue de solliciter du gouvernement les subventions qu’il a bien 
voulu nous accorder jusqu’à ce jour.

Tous les comptes de l’exercice 1852 nous ont été fournis par 
M. le Directeur de la Colonie ; nous les avons trouvés parfaitement 
réguliers. Pour vous mettre à meme d’en apprécier les résultats, 
nous allons vous les analyser sommairement,

COMPTES DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
DE l’exercice 1851,

Représentant te compte de gestion du Directeur de la Colonie 
pendant cet exercice.

36

RECETTES.

llecettes ordinaires :

1° Allocation de M. le Ministre de l’Intérieur pour les journées 
de présence des colons, dont le nombre a été de 555 en moyenne, 
qui ont produit un total de 195,977 journées, savoir :

Pour 65,025 journées de présence de Colons entrés 
avant le 1er janvier 1849, à 0 fr. 80 c. 
par journée................................... 50,420

Pour 152,952 journées de présence 
des colons entrés depuis le Ie* janvier 
1849, à 0 fr. 70 c. par journée. . . 95,066

1145,486 40

i
A reporter. , . 143,486 40
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Déport. . . 145,486 40

2° Trousseaux des colons, savoir :

Demi-trousseaux de 119 colons admis '
en 1850 (2e année), à 55 fr. c. . 4,165 » /

Demi-trousseaux de 119 colons admis 1
en 1852 (lre année), à 55 fr. c. . 4,165

5° Produit brut des ateliers profes
sionnels ouverts à la Colonie. . . . 40,810 16

A déduire les dépenses du personnel 
attaché à ces ateliers, savoir :

Traitements et gages des \
contre-maîtres.................. 15,660 90 i .

Nourriture, habillement, s2t,592 19
blanchissage, chauffage et 1
éclairage......................... 5,751 29 J

Produit net ------------  19,417 97

4° Moulin de Maillé.—Produit brut de 
l’exploitation................................. ....  5,250 76

A déduire : Traitement et immunités
du garde-moulin................................ 1,585 13

----  3,667 65

5° Agriculture :
Bénéfice net de l’exploitation agricole de 1852 

déduction faite du montant des fermages, s’élevant
à 11,500 fr. ci................................... • . . 1,280 01

Prélèvement sur les approvisionnements apparte
nant à l’agriculture de l’exercice 1853....................  719 62

6° Recettes diverses. — Escomptes, rabais sur les 
factures, etc......................................................... 5,991 36

Total des recettes ordinaires, A reporter. .180,892 99
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Report.—Total des dépenses ordinaires. 480,892 99 
Recettes extraordinaires :

1° Subventions :
Du Ministre de l’intérieur. 40,000 ^
Du Ministre de TagricuL (

ture..................... 42,000) 57,000
Du Ministre de l’instrue- \ J

tion publique . . . 5,000 J I
2° Souscriptions et dons divers • 5,250 Gof 
5° Votes des conseils généraux des [

départements. . . . . . 22,600
4° Collectes des jurys et taxes 

abandonnées par les témoins. 1,595 77/

Total des recettes extraordinaires. 84,426 57 
Total général des recettes de toute nature. , 265,519 56 

A quoi il faut ajouter l’excédant des recettes laissé
disponible par l’exercice 1851, ci.................... .37,826 54

Ce qui porte le total général des ressources de

l’exercice 4852 h................................... fr. 505,145 90

DÉPENSES.

84,426 57

Les dépenses afférentes au même exercice, et qui ont été faites 
jusqu’au 51 décembre 4852, s’élèvent à la somme de 279,230 f. 
68 c.. savoir :

Dépenses ordinaires :
4° Dépenses relatives aüx colons (535 en moyenne) : 

Nourriture à 0 fr. 35 c. 87 mil. 66,594 38' 
Habillement et entretien à 0 fr. J

1417. ....... 27,777 98 (
Dlanclnssage à O fr. 0483. . 8,001 76 i
Chauffage et éclairage à 0 fr. ]
°2359................................. 4,623 51/

406,794 43

A reporter. . . . 406,794 45
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2° Trousseaux donnés à 115 colons libérés

en 1852.................................. ..... * * ’ *
3» Employés attachés à la surveillance et à l’édu

cation des colons (29 agents). Traitement, nour
riture, habillement, blanchissage, etc. . » «

4° Personnel de l’administration. Traitements et

immunités (14 agents). • f
5° Elèves-contre-maîtres. Nourriture, habille

ment , etc. (9 élèves)...............................................
6° Instruction religieuse (2). Traitement de 1 au

mônier et frais divers........................................  *
7° Instruction primaire (5). Traitements, immu

nités et frais de classes..............................................
8° Infirmerie et pharmacie (4).

Traitements et immunités des \
Sœurs. ..*<•• ’ ®96 48i

Honoraires des médecins. . 4,011 oO|
Médicaments et frais divers. . 561 08

9° Frais généraux d’instruction agricole profes
sionnelle des colons et des élèves contre- 

,, maîtres, partie du traitement du directeur 
de l’agriculture et frais divers. • » • •

40° Frais d’administration, savoir :
Ports de lettres et affranchis

sements....................... ..... . 1.285 65
Commissions et ports de paquets. 1,056 75 
Fraisdevoyagesetdéplacements. 4,367 59 
Impression du rapport de 1851, 

bulletins, circulaires et frais 
de bureaux. . • • • • '>.638 72

A reporter. . 7,348 74

5,417 50

20,527 55 

47,795 79 

3,402 54 

2,867 73 

3,828 46

2,568 75

3,944 80

166,647
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Reports. .
Allocation sur le produit du 

travail aux colons qui ont le 
mieux mérité, et récompenses 
diverses. ......

G ratifications aux employés, 
caisse de retraite, aumônes, 
pain distribué aux pauvres.

Frais d’enterrements et entre
tien du cimetière.

Impositions et assurances contre 
l’incendie.........................

Dépenses diverses et menus 
frais................................... 5,097 57

7,348 71 166,647 5i

2,919 94,

6,351 11) 

861 44

556 15

20,914 92

11° Agence de Paris, patronage des colons libé
rés, loyer, frais divers. ......

12 Terrassements, entretien des routes et cours 
de la Colonie. .....

15° Entretien et appropriation des bâtiments

1,561 80 

1,727 63

appartenant à la Colonie....................
14° Appropriation et location des bâtiments

vant à l’administration.......................
15° Entretien du mobilier général.
16° Achats au compte de la lingerie.
17° Achats au compte du mobilier général.

Total des dépenses ordinaires. .

. . 7,884 87
ser-
. . 3,970 71
. . 3,662 44

21 59 
. . 4,702 87

fh 211,094 31

Repenses extraordinaires :
1° Construction d’un appareil qui 

amène .à la Colonie l’eau de la 
rivière la Choisille-, machine, 
tuyaux et bassins....................18,291 53

A reporter . 18.291 53 211,094 34

— il —
Report. . . 18,291 55 211,094 54

2* Frais de construction de la
buanderie avec ses appareils. . 20,716 13

5° Solde des frais de construction
de quatre pavillons d’aisance. . 2,101 85

4° Commencement de construction 
d’un bâtiment destiné aux maga- 
sins d’approvisionnement et de 
matières premières...................... 3,515 01

5° Construction de deux petits 
hangars annexés aux familles A 
et B....................................... 540 59

6* Frais de la quittance notariée d’un
terrain acheté en 1851. . . 100 23

7° Approvisionnements et achats 
faits au débit des comptes sui
vants ;

Magasin général. 15,425 83 \
Bibliothèque 129 65 ^
Mobdier agricole. 1,195 lo (
Bestiaux. . . 6,321 75/

Total des dépenses extraordinaires.fr. 68,136 54 68,136 34

Total général des dépenses de toute nature, fr. . . 279,250 68 
Le total général des recettes de l’exercice 1852 est

de.. f......................................................  503,145 90

Excédant des recettes sur les dépenses. . . 23,915 22

Cet excédant des recettes, conforme au résultat indiqué par la 
balance générale des comptes au 51 décembre 1852, est justifié 
par l’excédant des comptes débiteurs sur les comptes créditeurs * 
comme il suit :



Comptes débiteurs.
En caisse à Mettray.................... 125 26 \

— chez M.le trésorier à Paris. 3,857 35 1
— chez MM. Goiiin à Tours. 34,978 30 J
— chez l’agent général à I

Paris. 1,263 40[
Dû par M. le Ministre de l’Intérieur, > 68,367 75

pour solde de l’état de journées et de 
trousseaux du 4e trimestre 1852, et I
pour frais de voyages de nouveaux 1
col°ns...........................................  20,860 75

Du par la caisse d’épargne de Tours 7,282 691

Comptes créditeurs.
Sommes dues à divers fournis- \

seurs.au 31 décembre 1852. , . 35,800 22/
Dû aux colons pour leurs masses | 44,452 53

et Pécules..................................... 8.652 31J

Somme égale.....................  23,915 22
Api es avoir constaté 1 exactitude des écritures passées pendant 

la durée de cet exercice, nous avons reconnu qu’elles concordaient 
avec l’inventaire fait au 31 décembre 1852. Voici le résultat de ce 
travail :

La valeur de l’actif, mobilier et immobilier de la Colonie, 
constatée par l’inventaire du 31 décembre 1851 , s'élevait, sa
voir :

En valeurs mobilières et immobi- j
llèresà...................................... 749,250 51 ( 787,077 05

En valeurs de caisse à , , , 37,826 54 )
Cet actif s’est accru, pendant l’année 1852 ;
Par les valeurs mobilières de. . 27,797 44)
Par les valeurs immobilières de . 45,063 36 j 80

Ce qui forme un total de. .... 859,937 85

*"*» 42

Report. . . 859,937 85 
dont il faut déduire pour dépréciation et amortissement :

1° Sur les valeurs mobilières. . 10,013 27 
2° Sur les valeurs immobilières. . 18,296 38 
3° Pour emploi fait \

sur les valeurs de caisse J
au 51 décembre 1851, |
qui étaient de. . . 57,826 54 ) 13,911 32

Et qui au 51 dé- 1
cemhre 1852, ne sont ]
que de.................... 23,915 22/

Reste.......................... fi*; 817,716 88
dont la Colonie possède aujourd’hui la valeur, savoir :

En valeurs mobilières et immobilières. . . 793,801 66
En valeurs de caisse.......................................  25,915 22

Ensemble. , , » fr. 817,716 88
suivant détail porté à l’inventaire au 31 décembre 1852.

Il résulte, des détails qui précèdent , que , pendant 1 année 
1852 , la moyenne des colons a été de 535 ; ce qui donne un total 
de 195,977 journées de présence. Les dépenses ordinaires s’étant 
élevées à fr. 211,094 34 c., la répartition de cette somme par 
tête et par journée de colon se trouve être de fr. 1,077.

En 1851, la moyenne des colons a été 548, ou 200,148 jour
nées de présence, pour une dépense ordinaire de fr 206,303 24, 
donnant fr. 1,067 par tête et par journée de colon.

Il n’y a donc entre ces deux exercices qu’une légère différence 
pour la dépense générale de chaque colon.

La comparaison , dans les détails, donne les résultats suivants : 
Pour la nourriture, le prix de la journée

„ xt(4  .................................................... 0 33 87 en 1852
Et  .................................................... 0 30 87 en 1851
Cette augmentation de 05 c. par journée se justifie par diverses 

circonstances :

\ 42,220 97

1



Le prix de la viande s’est élevé de 05 c. par kilog.-, la récolte 
du blé ayant.été moins favorable en 1852 qu’en 1851, le prix du 
pain s’en est ressenti ; la consommation des légumes , quoique 
fournis par les produits de la Colonie, a également donné lieu à un 
accroissement de dépenses, attendu que le prix en a été calculé au 
cours moyen des marchés de Tours. Nous avons lieu de craindre 
qu’il en soit ainsi pour 1855 et 1854.

Le blanchissage par tète et par journée a
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été de........................ ........................  0 04 85 en 1852.
Et de.................................................  0 04 19 en 1851.
Cette dépense sera désormais sensiblement diminuée par suite 

de l’établissement de la buanderie qui fonctionne depuis le 1er jan
vier 1855. Nous sommes aujourd’hui en mesure d’apprécier cette 
économie, qui ne sera pas moins d’un tiers de la dépense actuelle , 
c’est-à-dire plus de fr. 2,000 par année.

Le produit net des ateliers a été, en 1852, de fr. 19,417 97 
au lieu defr. 15,456 67 obtenus en 1851. Voilà une amélioration 
dont nous devons nous féliciter à tous les points de vue ; car elle 
n’est pas favorable seulement à nos finances, elle prouve ep 
même temps qu’un plus grand nombre de colons ont pu se former 
dans le travail des ateliers.

Dans les dépenses extraordinaires figure une somme de 
fr. 59,107 64 pour la construction d’un appareil, de machines, 
de tuyaux et bassins destinés à faire monter à la Colonie les eaux 
de la Choisille, et pour l’établissement d’une buanderie. Comme 
complément de cette double exécution, une somme de fr. 15,000 
sera encore prélevée sur l’exercice de 1855. Ce sera donc un to
tal de fr. 54,107 06, au lieu de la somme de fr. 45,000 qui avait 
été prévue pour cet objet. Cet excédant de dépense a été nécessité 
par les considérations suivantes : des tuyaux en fonte, sur une 
longueur de 600 mètres, ont été substitués aux tuyaux en tôle , 
que 1 on avait cru d’abord pouvoir adopter, et que l’on a ensuite 
abandonnés pour offrir plus de résistance à la pression que l’éléva
tion des eaux produira. Ce service sera ainsi plus sûrement garanti

contre tout accident pendant un long espace de temps. Cela a 
occasionné une augmentation de fr. o,000 environ. D un autre 
côté , par une construction nouvelle, on a placé la lingci ie et 1 ou- 
vroir près de la buanderie. Cette réunion offre des avantages in
contestables pour le service journalier. De plus , les anciens 
bâtiments ont été utilisés pour l’agrandissement du logement des 
Sœurs de charité, dont le nombre a dû s accroître proportionnelle
ment à celui des colons. La dépense de cette nouvelle construction 
a coûté près de fr. 6,000, et forme le complément de l’excédant de 
crédit de fr. 9,000 que nous venons de signaler.

Nous ne saurions, à l’occasion de cette dépense, trop rappeler 
combien ces travaux hydrauliques sont profitables à la Colonie > 
sous tous les points de vue. Dans un établissement de cette im
portance , la privation d’eau se fait sentir à chaque instant. Au
jourd’hui la Colonie, quoique placée sur un sol élevé, s en trouvera 
abondamment pourvue. Ce sera pour elle une condition de salubrité, 
d’économie et en même temps de sécurité en cas d’incendie dans 
ses nombreux bâtiments.

Toutes les pièces de dépenses sur lesquelles repose la compta
bilité de l’exercice que nous venons d’examiner sont régulières 
sous tous les rapports , ainsi que les écritures auxquelles elles 
ont donné lieu. Ce résultat dans un travail si compliqué est une 
nouvelle preuve du zèle et de la capacité des agents qui en sont 
chargés.

Nous avons eu sous les yeux les comptes de caisse arrêtés au 
51 décembre 1852; leur exactitude est parfaite. Nous en avons 
donné décharge à M. le trésorier, dont le concours nous est tou
jours de la plus grande utilité.

BUDGET DE L’EXERCICE 1855.
f ' | v ît »• ... J . * Vf

Nous avons accepté l’appréciation des dépenses et des recettes 
du budget de 1853, présenté par M. le directeur de la Colonie.
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Ce budget est établi sur la présence de 550 colons, donnant en 
moyenne 200,750 journées.
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RECETTES.

Les recettes ordinaires et extraordinaires sont évaluées à la 
somme de fr. 285,605 22, comme suit :

Recettes ordinaires :

1° Produit de l’allocation de M.le Ministre de l’Intérieur pour les 
journées de présence des colons, savoir :

Pour 100 colons admis avant le 1er janvier 1849,\ 
donnant36,500journéesà0fr.80c.29,200 » )

Pour 450 colons admis depuis le /
1" janvier 1849 et à admettre [ 144,175 »
en 1853, donnant 164,250 \
journées à 0, 70 c.................  114,975 »/

2° Trousseaux payés par l’Etat : 
Demi - trousseau de 109 colons 

admis en 1851 (2e année), à
35 fr................................... 3,815 » f

Demi-trousseau de 120 colons qui > 8,015 »
pourront être admis en 1855
(lre année), à 35 fr. . . . 4,200 »/

5° Produit net des ateliers de la Colonie. . 15,000 »
4° Produit des ventes du magasin, . . . 1,000 »
5 Produit net de l’exploitation du moulin de

Maillé . , . • • . 2,000 »
6° Produit de l’agriculture 1853. . . . . 10,500 »
Total des recettes ordinaires, A reporter . . 180,690 »

Report. .
Recettes extraordinaires :

. . 180,690 »

1* Subventions :
De M. le Ministre de 

l’intérieur. . . 40,000
De M. le Ministre de

l’agriculture . . 12,000
De M. le Ministre de

l’instruction publ. 6,000.
2° Souscriptions et dons divers. . 7,000 »
3° Votes des conseils généraux. . 15,000 » 
4° Collectes des jurys et taxes

abandonnées par les témoins. . 1,000 »

Total des recettes extraordinaires. 81,000 »

58,000 »

81,000 »

A quoi il faut ajouter l’excédant disponible, 
légué par l’exercice 1852, ci.............................  23,915 22

Total général des ressources de toute nature, 
attribuées à l’exercice 1853. . . • • • • 285,605 22

DÉPENSES.
Les dépenses ordinaires et extraordinaires sont évaluées comme

suit : , .
Dépenses ordinaires.

1° Dépenses relatives aux colons (550 en moyenne), donnant 
200,750 journées de présence, savoir :

Nourriture à 0,35 c. par journée. 70,262 50 
Habillement et entretien à 0,15 c. 30,112 50 
Blanchissage à 0,04 c. . . . 8,050 »
Chauffage et éclairage à 0, 03. 6,022 50

2* Trousseau à donner h 100 colons qui seront
libérés en 1853, à 45 fr. . . • • • 4,500 »

114,427 50

4 A reporter• . . . 118,927 50
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Report. . . 118,927 50
o Employés à la surveillance des colons. . . 20,000 »
4° Personnel de l’administration.....................17 000 »

Élèves contre - maîtres................................... ......  qqq )}

6° Instruction religieuse. ......................... 3 qqq

7° Instruction primaire . ....... 4 qqq „

8 Instruction professionnelle agricole des colons
et des élèves contre-maîtres....................

9° Infirmerie et pharmacie. .
4,000

ments. . . . 
Frais de bureaux.

. - jugvo UCpiclCCUieiIlS

Impositions et assurances . .
Impression de rapports, circu

laires et dépenses diverses.
Allocation sur le produit du tra

vail aux colons qui ont le mieux 
mérité, gratifications aux em
ployés, aumônes et secours.

Dépenses imprévues. .

Paris.........................
12° Entretien et réparations :

Du mobilier général.
Des routes et cours de la Colonie.

A reporter.

f • • •
n :

. 4,000

1,200 , 
1,000 » 
1,000 » 
1,500 » 

500 »|

\

2,000 ./> 21,200

7.000 -
5.000 » 1
2.000 » /

. Agence de
o,000 »

7.000 » J
4.000 » ( 
4,000 » j

15,000 »

* c * . 214,127 50

— 49 —
Déport. . . .214,127 50

13° Locations par baux :
Des fermes de Foissé, les Gau- 

dières et la Motte. . . . 10,500 »
Maison de La Marche, pour le Di

recteur de l’agriculture . . 1,000 »
14° Intérêts du prix d’acquisition de bâtiments 

et terrains situés dans le voisinage de laColo- 
nie, et nécessaires à son administration. . 4,000 »

15° Achats pour la lingerie...............................  5,000 »

Total des dépenses ordinaires. . . . 234,627 50

Dépenses extraordinaires.

1° Solde de la construction du
bâtiment de la buanderie. . 6,000

2° Solde de la construction de l’ap
pareil hydraulique. . . . 9,000

3° Hangar pour un atelier de mar
brerie ..................................   3,000

4° Hangar pour l’agriculture, . 1,200
5° Construction d’une maison d’em

ployé...........................6,000
6° A-compte sur une acquisition de 

biens situés autour de la Co
lonie, et dont la valeur, y 
compris les frais, est de 
120,000 fr,.......  25,777 72 j

Total des dépenses extraordinaires. 50,977 721

Ce qui donne pour total général des dépenses de
toute nature en 1853....................................... 285,605 22

somme égale aux recettes prévues pour le même exercice.
Les dépenses ordinaires, mises en regard des recettes ordi-

4

11,500 »



îiaires présentent une insuffisance de fr. 53,937 50. Ce déficit 
ne peut pas, sans doute, être admis comme un état normal. 
Diverses éventualités sont de nature à l’atténuer : l’améliora
tion successive dans le produit des ateliers de la Colonie, le plus 
ou le moins d’importance des dons particuliers et des sommes 
votées par les conseils généraux. C’est ainsi qu’en 1852, l’in
suffisance réelle n’a été que de 36,000 fr. Mais nous ne sommes 
pas malheureusement arrivés au moment où nous n’aurons à 
nous préoccuper que de nos dépenses ordinaires; il nous reste 
encore à pourvoir à des dépenses extraordinaires assez consi
dérables, et notamment à la dette de 120,000 fr. que nous avons 
contractée récemment pour l’acquisition de terres et de bâtiments 
dont la Colonie se trouvait déjà en jouissance, à titre de location 
seulement, et qu’elle a été obligée de prendre, par suite du décès 
du propriétaire, pour éviter d’en être dépossédée, ce que les 
besoins du service de la colonie ne permettaient pas. Sur cette 
dette, 25,000 fr, environ seront payés par le budget de 1853, 
avec les ressources extraordinaires qui lui sont attribuées , et dont 
la subvention extraordinaire que le gouvernement nous accorde 
forme le principal élément. Nous serons encore débiteurs d’un 
solde de 95,000fr.; cet engagement, sans doute considérable, se 
jusliiie par l’urgence qu’il y avait à le contracter, dans l’intérêt 
vital de la Colonie-, mais en même temps nous reconnaissons que 
nous avons besoin de compter sur la continuation de l’assistance 
du gouvernement pour ne pas être au-dessous de l’œuvre que 
nous avons entreprise, œuvre qu’il n’est plus permis d’aban
donner devant les résultats produits chaque jour par la Colonie de 
Mettray. Ce n’est pas un établissement particulier: cette fon
dation appartient aujourd’hui à l’humanité, à la Société qu’elle 
contribue à moraliser dans une de ses bases les plus essentielles. 
C’est ce que nous avons compris, et c’est ce qui ne nous permet 
pas de douter du concours de toutes les personnes qui, jusqu’à ce 
jour, ont si généreusement répondu à notre appel.

Parmi les dépenses extraordinaires portées au budget de 1853,

— 50 —
il en est une qui vient à l'appui de ce que nous avons déjà avancé 
dans ce rapport, c’est la création d’un nouvel atelier, dont l’ap
propriation exigera une avance d’environ 3,000 fr. Cet atelier, qui 
aura pour but d’assurer aux colons une nouvelle profession comme 
ouvriers pour le travail des marbres, profitera surtout aux enfants 
de certaines villes où s’exerce cette industrie. Ce sera une voie de 
plus qui leur sera ouverte pour gagner honorablement leur vie, et 
d’un autre côté ce sera un nouvel élément pour accroître les pro
duits annuels de la Colonie.

Là se terminent les observations financières que nous avions à 
vouj présenter. Permettez-nous, Messieurs , d’y ajouter quelques 
mots que nous inspire un sentiment bien douloureux qui nous 
domine et que vous partagez tous. Dans cette réunion annuelle, 
où nous sommes accoutumés à nous retrouver tous, nous regar
dons autour de nous, et nous n’apercevons plus l’homme auquel, 
avec juste raison, lions accordions, à un si haut degré, notre estime 
et notre amitié. Nous étions habitués, devant la création de la 
Colonie de Mettray, à prononcer deux noms que nous aimions à 
confondre dans l’expression de notre reconnaissance. Aujourd’hui, 
celui de M. de Courteilles n’est plus, pour nous, qu’un souvenir, 
mais souvenir impérissable. Nous n’oublierons jamais son dévoue
ment infatigable pour faire le bien, son abnégation personnelle 
pour assurer la réalisation d’une des plus belles pensées qui aient 
été conçues par la philanthropie éclairée. Mieux que personne, nous 
avons su apprécier les hautes qualités qui distinguaient M. de 
Courteilles, et qui, à juste titre, lui ont fait obtenir l’estime de 
tous ceux qui l’ont connu. Rendons ici, à sa mémoire, ce nouvel 
hommage; mais, en même temps, offrons à M. DeMetz, dont le 
zèle et le dévouement pour la Colonie de Mettray n’ont pas été 
moindres que ceux de M. de Courteilles, l’expression de notre vive 
reconnaissance pour la courageuse détermination qu’il a prise , en 
continuant, seul, une direction dont le fardeau, jusqu’à ce jour, a 
été partagé entre lui et l’homme de bien qu’il ne regrette pas moins 
vivement que nous. Remereions-le d’une résolution si généreuse



et si utile pour la prospérité de la Colonie; notre concours ne lui 
fera pas défaut, et nous serons heureux de lui prouver aussi 
combien sont sincères les sentiments d’estime et d'attachement 
qu’il a su nous inspirer.

SOŒTK t'ATIÎIlM'JXi:.

LISTE GÉNÉRALE
DES MEMBRES

FONDATEURS ET SOUSCRIPTEURS
DEPUIS LA FONDATION DE LA COLONIE DE METTRAI’.

EXERCICES 1839 A 1853.

Nota. Les sommes versées pendant les premiers exercices sont inscrites 
dans les listes imprimées à la suite des rapports qui ont été publiés annuel
lement.

BONS COLLECTIFS 1839-1853.

LES
COURS IMPERIA' 

LES.

I d’Agen, 
d’Aix, 
d’Amiens, 
d’Angers, 
de Bourges, 
de Colmar, 
de Dijon, 
de Douai, 
dè Limoges, 
de Lyon, 
de Metz, 
de Nancy, 
de Nîmes, 
d’Orléans, 
de Poitiers, 
de Rennes, 
de Toulouse,

Le parquet de la Cour Impériale de Pans.



, 54 COLONIE nF. METTRA Y.

/
■K,.- ■

de l’Aisne, 
de l’Ailier, 
des Alpes (Basses-),
des Alpes (Hautes-), 
de l’Ardèche , .
des Ardennes, 
de l’Aube, 
de l’Aude, 
de l’Aveyron, 
du Calvados, 
de la Charente, 
du Cher, 
de la Corrèze, 
de la Côte-d’Or,

! des Côtes-du-Nord,- 
de la Creuse, 
de la Dordogne, 
du Doubs, 
de la Drôme, 
de l’Eure, 
d’Eure-et-Loir,

J du Finistère, ;
du Gard,

LES CONSEILS 
GÉNÉRAUX

DES
DÉPARTEMENTS

de l’Hérault, 
de l’Indre, 
d’Ile-et-Vilaine, 

i d’Indre-et-Loire,
/ de l’Isère, 

du Jura,
\ de Loir-et-Cher, 

de la Loire, 
de la Loire (Haute-), 
de la Loire-Inférieure,' 
du Loiret, 
de Maine-et-Loire, 
de la Manche, 
de la Marne, 
de la Marne (Haute-), 
de la Mayenne, 
de la Meurthe, 
de la Meuse, 
du Morbihan, 
de la Moselle, 

e la Nièvre, 
du Nord, 
de l’Oise, 
de l’Orne, 
du Pas-de-Calais, 
du Puy-de-Dôme, 
des Pyrénées (Basses-), 
des Pyrénées (Hautes-), 
du Rhin (Haut-), 
du Rhône, 
de Saône-et-Loire, 
de la Saône (liante-), 
de la Sarthe,

Suite
DES CONSEILS 

GÉNÉRAUX 

DES
DÉPARTEMENTS

LES TRIBUNAUX 
CIVILS 

DE
4r? INSTANCE

LES CONSEILS 
MUNICIPAUX

LES TRIBUNAUX 
DE COMMERCE

COLLECTES
DES

JURYS

DONS COLLECTIFS. 1839—52.
/ e la Seine, 

de Seine-et-Marne,
I de Seine-et-Oise,
| des Sevres (Deux-),
1 de la Somme,
Jdu Tarn,
{ du Var,
] de Vaucluse, 
i de la Vendée,
| de la Vienne,
F de la Vienne (Haute-), • ■
| des Vosges,
\ de l’Yonne.

/d’Angers,
/ de Béziers, 

de Blois, 
de Bourges, 

l de Chàteaudun,
|de Ghâteauroux,
«de Châtellerault, 
ule Fontenay-le-Comte,
!de Laval, 

yle Limoges,
]de Loches, 
ide Nancy,
Ide Nantes, 
r de Napoléon-Vendée,
[ d’Orléans, 

de Poitiers, 
i de Romorantin,
Ule Saint-Pons,
'de Tours.

(de Bourges, 
de Dourdan, 
de Limoges,

) de Poitiers.
F de Tours,
Vde Versailles,

Jde Dourdan,
/ de Poitiers.

/de l’Aisne,
/ de laGhareiltc-Inférieure 
[ de la Corrèze, 
ide la Creuse,
Ides Deux-Sèvres,
/ de la Haute-Vienne,
\ d’Indre-et-Loire, 
ide Loir-et-Cher,
/du Loiret,
[ de Maine-et-Loire,
\ de la Mayenne,
\de la Sarl^è,.' ’ ‘
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/ de la Seine,

Suite l de Seine-et-Marne, 
des collectes < de Seine-et-Oise, 

des jurys. I de la Vendée,
\ de la Vienne.

La Commission du Travail envoyée à Mettray 
en 1849 par la Chambre des Représen
tants, et composée de...................................

Le Conseil de l’Ordre des avocats à la Cour de Cassation.

I d’Angers, 
de Limoges, 
de Paris.

L’Ordre des avocats près le tribunal civil de Tours.
La chambre des avoués à la Cour Impériale de Limoges,
La chambre des avoués de \re instance d’Orléans,
La chambre des avoués de 1ro instance de Paris,

La chambre des notaires...............................................

La chambre des commissaires-priseurs de la Seine.
L’école de médecine de Poitiers.
L’école de droit de Poitiers.
Une conférence d’avocats stagiaires à Paris, par les mains de M. Vuatrin,

de Poitiers, 
de Pontoise.

MM. de Vogué,
Amable-Dubois,
Demesmay,
Girodon,
Gillon,
Beslav,
Lenormant.

l’un d’eux.

LES
SOCIÉTÉS

d’agriculture i
de l’Hérault, 
de l’Indre, 
de Ménars, 
de Meaux, 
de Tours, 
delà Vienne.

La Société des sciences et arts d’Orléans. 
La Société de bienfaisance de Limoges. 
L’Association de la Providence, à Paris.

\

/par madame de Sparre, le jour de l’inauguration de la cha- 
i pelle de la Colonie de Mettray;
' par M. Méxassier , curé de Saint-Michel (quête faite à Saint- 
j Etienne de Limoges);
I par M. Pelletier , à Orléans ;
\ quête faite à Tours, après un sermon du R. P. Lacordaire.

Souscription ouverte à Limoges, pour la fondation à la Colonie de Mettray 
d’une maison qui porte le nom de celle ville.

La conférence de Saint-Vincent de Paul. i) à Bar-le-Due, 
\ à Poitiers.

DONS COLLECTIFS. 1859—52.

La Société d’Assurances Mutuelles pour les pères de famille, dirigée par 
M. Abria-Laborde , à Loches.

/d’Amiens (classe de philosophie, M. Debs, professeur).
/ de Bourbon-Vendée,
I de Châtellerault, 

de Fontenay-le-Comte, 
t de Limoges,
I de Luçon,
Ide Melle,

les lycées ide Ménars,
OU COLLÈGES \de Ni0rt’

jd’Orléans, par les soins de M. Desroziers, proviseur.
J Id. (classe de philosophie, M. Debs , professeur),
I de Poitiers, 
f de Rochefort, 
f de Saintes,
i de Saint-Jean-d’Angely,
\ de Saint-Maixent,
'de Tours (fonctionnaires et élèves).

L’Académie du collège de Pontlevoy (Loir-et-Cher).
les j de l’Ecole néopédique, dirigée parM. LouisLECLÉRC,àParis; 

élèves i de l’Institution Loubens, à Paris,
MM. les officiers du 8e régiment de hussards, en garnison à Tours.
La brigade de gendarmerie de Tours.

l'administra- i du Journal d’Indre-et-Loire ; 
tion | du théâtre de Tours.

( des francs-maçons, à Lorient ;
LA LOGE | ^es £1US qe ? £ Brest.

Les réfugiés polonais en résidence à Tours.
La garde nationale à cheval de Tours,
Témoins de l’arrondissement de Tours ayant abandonné au profit de la 

colonie les taxes auxquelles ils avaient droit.
Souscription de divers habitants de Poitiers, par les soins de M. Delalleau.

57

MEMBRES FONDATEURS.

MM.
Achard , artiste dramatique, à Paris.
Adam, propriétaire, à Tours.
Agasse (Guillaume), ancien chef de bureau au ministère des finances, à Taris. 
Agasse (Valéry), employé aux finances, à Paris.
Agasse (Henri), notaire honoraire, d Paris.
Agoult (la comtesse Marie d’), à Paris.
Aigle (le comte Henri de 1’), ancien député, à Paris.
Allibert, agent de change, à Paris.
Allier , secrétaire général de la Société de patronage des jeunes garçons 

pauvres, d Paris , directeur de la colonie de Petit-Bourg.
Amaral , Portugais, d Lisbonne.
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àmelot be Chaillou, (le marquis) à Paris.
André (Jean), ancien receveur général d’Indre-et-Loire, à Tours.
André (Louis), négociant, à Paris.
Andryane (Alexandre), à Paris.
Anglada (le docteur), médecin de la colonie de Mettray, à Tours. 
Anisson-Duperron, ancien député, à Paris.
Àrago (François), ancien député, à Paris.
Arbouville (le général de division d’), à Paris.
Ardit, ancien chef de la section des prisons au ministère de l’Intérieur. 
àrmet DE L’isle, Procureur Impérial, à Melun.
Arrigiii de PADouE,jle marquis)maîtres des requêtes au conseil d’État, à Paris. 
Aubernon (d’), ancien pair de France, à Paris.
Aubery (le marquis d’), au château de la Fontaine-d’Augé (Vienne).
Auvray (Louis), propriétaire, à Tours.
Aitvray (le baron), maire de Fondettes, prés Tours.
Anonyme, versé par M. Dupont en 1839.

— versé par M. Demetz en 4839.
— versé par M. Demetz en 1842.
— envoyé par la poste en 1844.
— envoyé de Dijon en 1844.
— envoyé de Poitiers par M. Guerry de Champnenf en 1848.
— versé en 1848.

Bacot (César), ancien député, à Paris.
Banès père , ancien directeur de chemin de fer d’Orléans, à Paris.
Banès lils, élève du collège Rollin, à Paris.
Baratier (Aristide), ancien avoué, à Paris.
Barbet , chef d’institution, à Paris.
Baric Delaiiaye, ancien membre du conseil gén. d’Indre-et-Loire, à Tours, 
Baron (Auguste), propriétaire, à Saint-Prix (Marne).
Barraud , notaire , à Cognac.
Barrot (Odilon), ancien "député, ancien ministre de l’Intérieur, à Paris. 
Barrot (Ferdinand), ancien député, conseiller d’Etat, à Paris. 
Bartiioldi-Walter (le baron), à Tours.
Basta (Jacques), propriétaire, à Paris.
Baudouin , à Paris.
Beaumont (le comte de), ancien pair de France, à Paris.
Beaumont (Elie de), juge au tribunal de lre instance, à Paris.
Beaumont (Gustave de), ambassadeurde France en Angleterre, ancien député, 

à Paris.
Beaumont (madame veuve), à Château-Thierry.
Peaussier, juge au tribunal civil, â Tours.
Bedouet, notaire, â Tours.
Bégé (Achille), ancien préfet, â Montpellier.
Bellart (mademoiselle), à Paris 
Bellisle-Cartier (madame veuve), â Tours.
Bell isle-Viot, propriétaire, â Tours.
Benoist, avocat, à Paris.
Béranger (J. P. de), â Passy.
Bébard(Simon),ancien receveur général,à Bourges 
Bérard (Victor), à,Paris 
Bédard (madame Ed.). à Bel-Air, près Tours.
Bérenger, ancien pair de France, â Pans.
Bergeron-d’Anguy, receveur général, â Bar-le-Duc (Meuse).

MM.
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Bergevin, président du tribunal civil, â Blois.
Berriat Saint-prix , ancien magistrat à Tours, substitut du procureur général 

Impérial, â Paris.
Bertin de Vaux, ancien pair de France, général de brigrade , à Paris.
Bertin (P. G.), ancien avocat, â Orléans.
Besnardière (comte de la), membre du conseil général d’Indre-et-Loire, â 

Sorigny, près Tours.
Bezançon (Antoine-Louis), ancien négociant, à Paris.
Biencourt (la comtesse de) , â Paris.
Biencourt (le marquis de), â Paris.
Bidault (Ernest), propriétaire, à Tours.
Billault, négociant, â Dourdan.
Billing (le baron), ancien chargé d’affaires de Madrid et de Naples, â Paris, 
Bineau , peintre, à Tours.
Binger, propriétaire, â Nancy.
Biron (le marquis de), ancien pair de France, â Paris.
Biron-Gourlande (le prince de), à Polnisch (Prusse).
Bizemont (E de), propriétaire, à Vignay (Seine-et-Oise).
Blain , négociant, â Paris.
Blanc (Jean), banquier, â Paris.
Blosseville (le vicomte de), à Paris.
Blouet (Abel), architecte, ancien inspecteur général des prisons de France, 

â Paris.
Bocquet (madame veuve).
Bochetal, conseiller de préfecture, â Tours.
Boilesve-Desroyers, membre du conseil général d’Indre-et-Loire, â Langeais. 
Boisdenemets (le marquis de), â Paris.
Boisdenemets (la iharquise de), â Paris.
Boisdenemets (le comte de), â Paris.
Boisdenemets ( la comtesse de), à Paris.
Bois le Comte (Ernest de), chef d’escadron d’état-major, à Paris.
Boivin (Émile), membre du conseil général de Seine-et-Oise, â Dourdan. 
Bonafous (le clievalier Mathieu), membre correspondant de l’Institut, â Turin. 
Bondy (de), ancien pair de France, â Paris.
Bonnardière (le baron de la),ancien membre du conseil général de Seine-et-Oise, 

à Paris.
Bonjean, propriétaire, à Paris.
Boudin de Vesvres, notaire, â Paris.
Bouley (Henri) Professeur à l’Ecole vétérinaire d’Alfort.
Boullet, ancien pair de France, à Paris.
Bourlard (J. J.), â Paris.
Bourgnon de Layre, conseiller à la cour Impériale de Poitiers.
Boutard (Ch.), propriétaire, â Tours.
Bouvier (monseigneur), évêque du Mans.
Bouzemont, avocat, â Paris.
Boyard, président de chambre â la cour Impériale d’Orléans.
Brizard, avocat, â Tours.
Brocard (Léon), colonel d’état-major, à Paris.
Brocard père, maire de Valenton (Seine-et-Oise).
Brossays de Saint-Marc (monseigneur), évêque de Bennes.
Bruley, ancien préfet, à Tours.
Bûcheron, propriétaire, à Tours.
Bitdan de Busse, juge au tribunal civil, â Tours.

MM.
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Ritrx AtTT/r, receveur général île la Meuse, à Bar-le-Duc.
Bullot-IIoussard, meunier, à Esvres, près Tours.
Buxton (sir Edw), à Londres.
Byron (lady Noël), à Paris.
Cadet Gassicourt, pharmacien, à Paris.
Caffarelli (le comte Joseph de), ancien pair de France, député au corps lé

gislatif, à Paris.
Cambacérès (comte de), ancien pair de France, sénateur, à Paris.
Calmon, ancien député, à Paris. r
Calmon fils, maître des requêtes au Conseil d’Etat, à Paris.
Camus du Martroy (leharon), maître des requêtes, à Paris.
Caramam (le duc de), ancien pair de France, ;i Paris.
Carré (Franck), ancien pair de France, président de la cour lmp. de Rouen. 
Carré-nau, maire à Semblancay (Indre-et-Loire).
Cars (le duc Des) , ancien pair de France, à Poitiers.
Carteron, ancien négociant, à Paris.
Casati, ancien notaire, à Lyon.
Cassis (Amédée), agent de la Société de la morale chrétienne, à Paris.
Cézard (Nicolas), négociant, à Nancy.
Cézard (mademoiselle Malvina), à Nancy.
Cézard (mademoiselle Sophie) à Nancy.
Ciiabrol-Ciiaméane (le comte de), avocat, a .Paris.
Ciialais-Périgord (le comte de), à Paris.
Ciiambry, ancien maire du 4e arrondissement, à Paris.
Ciiampoiseau (Noël), propriétaire, à Tours.
Ciiaper, ancien préfet, à Nantes.
Chardin, à Paris.
Chardon-Lagache , négociant, à Paris.
Charnizay (le baron de), membre du conseil général d’Indre-et-Loire, à 

Charnizay, prés Loches.
Charrier, (le chevalier de) ancien maire de Moulins (Allier).
Chasles, ancien député, ancien maire à Chartres.
Ciiastellux (lecomteL. de), ancien pair de France, à Paris.
Chatard, négociant, à Paris.
Chaumont (de).
Chaumont (mademoiselle de).
Chavaudon (G. de), à Paris.
Chavaudon (madame de), à Paris.
Chavaudon (mademoiselle de), à Paris.
Ciiazelles (Léon de), député au Corps Législatif, à Paris.
Ciiégaray , avocat général à la Cour de cassation, ancien député, «à Paris. 
Ciierubini (Salvador), à Paris.
Ciiesnon jeune, négociant, à Paris.
Ciieuvreux fils (Casimir), négociant, à Paris.
Ciievalier-Curt (Esprit), ingénieur pyrotechnique, à Paris.
Chollet, propriétaire, à Ablon (Seine-et-Oise).
Ciionnaux du Buisson , à Bayeux.
Chopin d’Arnouville, ancien préfet, au Puy.
Cintré (le comte de), ancien préfet, à Bennes.
Clausonne (J. de), ;i Nîmes 
Clément, ancien député, à Paris.
Clément de Ris, propriétaire, à Versailles.
Cloquet (Jules), médecin, à Paris.
Cor.iuN, (Augustin), docteur en droit, maire-adjoint du 10e arr., à Paris.
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Cüeuret de Saint-George, avocat, à Paris.
Collinet , à Paris.
Combe (de la), ancien colonel d’artillerie, à Tours.
Conty, propriétaire, ancien membre du Conseil général d’Inlre-et-Loiie, 

à Châtellcrault.
Corbin, notaire, à Paris.
Corbin, premier président de la cour Impériale de Bourges.
Corcelle (de), ancien député, à Paris.
Cordier, à Montreuil
Cormier, receveur particulier, à Loches.
Corne, ancien député, à Paris.
Cosby-Nesbitt (Miss), à Londres.
Cotelle, notaire, ancien député, à Paris.
Cottier (Maurice), ancien député, à Paris.
Courbe, ancien négociant, à Poitiers.'
Courteilles (Mme la vicomtesse de) douairière, à Metlray.
Courteilles (le vicomte Hermann de Brétignèresde), ancien membre du conseil 

général d’Indre-et-Loire, fondateur-directeur de la colonie de Metlray. 
Courteilles (le comte de), maréchal de camp , à Paris.
Courteilles (le vicomte Ludovic de), à Paris.
Courtivron (le marquis de), ancien député, au château de Bussy (Côte-d’Or). 
Creully (Mlle), à Paris.
Grosnier , député au Corps législatif, à Paris.
Croué (Auguste), propriétaire, à Tours.
Cunin-GrÎdaine , ancien député, ancien ministre du commerce, à Paris. 
Cunin-Gridaine (Mme), à Paris.
Curzay (le vicomte de), ancien préfet, à Curzay (Vienne).
Curzav (le vicomte Octave de) lils, à Curzay (Vienne).

Dabrin, avoué de première instance, à Paris.
Dailly , maître de poste , à Paris.
Daleizette , peintre de portraits.
Dalloz , ancien député.
Damas (le baron de), à Hautefort (Dordogne).
Damainville , conseiller référendaire à la Cour des comptes , à Paris. 
Dambris, maire de l’Isle-xidam (Seine-et-Oise).
Daras, receveur général, à Angoulêmc.
Dauphin, propriétaire, à Preuilly (Indre-et-Loire).
Dawemport (Mistress).
Degamps , banquier, à Rouen.
De Cazes (le duc), ancien pair de France, à Paris.
De Cazes (Mme la duchesse), à Paris.
De Cazes (Frédéric), à Paris.
1)e Cazes (le duc Louis), à Paris.
De Cazes (Mlle Henriette), à Paris;
Deiiaussy de Robécourt , conseiller à la Cour de cassation , à Pans.
Deiien , ancien inspecteur de l’instruction primaire , à Tours.
Dejean , (le baron) maréchal de camp, à Tours.
Di:jkan (Mme la baronne) , à Tours.
Delaiiaye , président de Chambre à la Cour Impériale de Paris,
Delahaye, négociant, à Tours.
üelangle, premier président de la Cour Impériale de Paris, conseiller d’Etat. 
Delalain , propriétaire, à Paris.
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Delarue (Alfred), receveur particulier des finances, a Paris.
Delarue , à Gênes.
Delavallade , propriétaire, à Paris.
Delros, administrateur des hospices , à Bordeaux.
Delessert (le baron Benjamin), ancien député , à Paris.
Delessert (François), ancien député, membre de l’Institut, trésorier de la 

Société paternelle, àParis.
Delessert (Gabriel), ancien préfet de police, à Paris.
Delondre , propriétaire, à Paris.
Delore , propriétaire , à Paris.
Delore (Eugène) fils, à Paris.
Delore (M™e), à Paris.
Demadières-Miron, vice président de,la commission des prisons, à Orléans. 
Demanciie , notaire , à Paris.
De Metz , fondateur directeur de la colonie de Mettray, membre du conseil 

général de Seine-et-Oise,conseiller honoraire à la cour Impériale de Taris. 
Demidoff (le prince de) , à Saint-Pétersbourg.
Demolliens, négociant, à Tours.
Denis (iVlexandre), notaire, à Saint-Germain-en-Laye.
DENQvers (Mme ve) , à Paris.
Depierre (Mme ve), à Paris.
Derouet (Jules), juge au tribunal civil, à Tours.
Desclozeaux (Ernest), ancien maître des requêtes, à Paris.
Des-Etards, à la Forêt-de-lîoy (Seine-et-Oise).
Des Francs, président du tribunal civil, Tours.
Desjorert , député au Corps Législatif, à Paris.
Des Mars, propriétaire, à Villeseptier (Indre-et-Loire).
Désondes, chef d’escadron au régiment des guides.
Desroziers , propriétaire, à Paris.
Desroziers (Athanase), à Paris.
Desroziers (Mme ve), à Paris.
Diard, conseiller à la Cour Impériale d’Orléans.
Diard, président de chambre à la cour Impériale de Riom.
Diétricii (de), ancien député, à Niederbronn (Bas-Rliin).
Dmociiowski , officier polonais, à Tours.
Donon (Eugène) , propriétaire , à Paris.
Douet jeune , propriétaire , à Tours.
I)rée (Mme la marquise île), à Paris.
Dreux , notaire , à Paris.
Ducastel , notaire honoraire , à Saint-Germain-en-Laye.
Düciiatel (le comte Tanneguy), ancien député, ancien ministre de l’intérieur, 

à Paris.
Duchemin-Ribou , maître d’hôtel, à Tours.
Dufresne (Mme), à Paris.
Dumas (le général comte), ancien député , à Paris.
Dui'rat (Benjamin) , libraire , à Paris.
Dupuis , vice-président du tribunal civil, à Orléans.
Durand (A.).
Durand Saint-Amand , préfet du département de Vaucluse.
Durel , avoué, à Tours.
Duiiieu , chef de section au ministère de l’intérieur, à Paris.
Duveyrier , inspecteur général des [irisons, à Paris.

Earle (Charles), aux Grands-Capucins, prés Tours.
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Ehrmann (Auguste), à Strasbourg.
ËicnriiAL (Adolphe d’) , banquier, à Paris.
Eiciithal (Louis d’), Banquier à Paris.
ëntraigues (d’), ancien préfet d’Indre-et-Loire , à Valencay.
ëntraigues (Mme d’) , à Valencay.
Estournelle (Mme L. d’) , directrice de la poste, à la Flèche.
Fabricius (le chevalier de), à Châtillon (Loiret).
I alloua (de), ancien député, ancien ministre de l’instruction publique, à Paris. 
Fantin des Odoards (je général), à Napoléon-Saint-Leu (Seine-et-Oise). 
Faucher (Léon), ancien représentant, ancien Ministre de l’Intérieur. 
Faucheux , avocat, à Tours.
F acquêt (J.), maire de Bolbec (Seine-Inférieure).
Febvotte , ancien maire , il Tours.
Feltre (le duc de), ancien pair de France, à Paris.
Ferrand , maître de forges , à Raveau (Nièvre).
Ferry , avocat, ancien membre de l’assemblée constituante , à Nancy.
Fé z en sac (le duc de), ancien pair de France, à Paris.
Fézensac (le comle de), capitaine d’état-major , à Paris.
Filleau , gérant de Y Industriel, à Paris.
Pissiaux (l’abbé), fondateur-directeur du Pénitencier agricole de Marseille. 
Fissour , membre du conseil général d’Indre-et-Loire, à Loches.
Flaiiault (le comte de). ancien pair de France , à Paris.
Flaniun (Ch.), avocat à la Cour Impériale de Paris, ancien représentant.
F lavigny mère (la vicomtesse de), à Paris.
F la Vigny (le Comle de), ancien pair de France, député au corps législatif, 

a Paris.
Fi.ers (la marquise de), à Paris.
Fleury , vice-président au tribunal de première instance , à Paris.
Fontaine , architecte à Paris.
Fontetïk (de), ancien député, à Paris.
Forestier (le vicomte de) , à Paris.
F’orster , a Londres.
F oucher (Victor), conseiller à la Cour de cassation , à Paris.
Foucher (M,le), à Paris.
Fougières (le comte de), à Paris.
Fould, ancien député, sénateur , ministre d’État, â Paris.
Fournier (II.) , imprimeur, à Tours.
Fournier, , à Cognac.
Foye , membre du conseil général de Seine-et-Oise , à Étréchv.
Fisancuet, curé, à Montargis.
Frèbaült, avocat à Nevers.
Frkmont , conseiller à la Cour Impériale d’Orléans.
Frénoy , avoué , à Amiens.
Fresnave, membre du conseil général d’Eure-et-Loir, à llliers. 
Freulleville (le baron de), membre du conseil général d’Indre-et-Loire. 
Fréville (le baron de), ancien pair de France , à Paris.
Froberville , (mademoiselle Adélaïde de), à Orléans.
Fry (mistress Elisabeth), à Upton (Angleterre).
Galiciion (de), négociant, à Charnay.
Galos , ancien député , à Paris.
Gamard , avoué de première instance , à Paris.
Garnier, ancien député, â Avallon.
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Gabier (Achille), payeur, à Bar-le-Duc. _
Garnier (Adolphe), professeur de philosophie à la Faculté des Lettres, à Paris 
Garreau (Alexandre), propriétaire , à Angers.
Gasparin (le comte de), ancien pair de France , ancien ministre , président de 

la Société paternelle, à Paris.
Gasson , receveur général, à Rennes.
Gaudichon-Desprez , membre du conseil général d’Indre-et-Loire, à Tours. 
Gaudon père, avocat, au Blanc (Indre).
Gaudon fils, curé, à Fléré-la-Rivière (Indre).
Gaudriot (Mme), à Tours.
Gauja, ancien préfet de la Loire-Inférieure.
Gaullier , colonel d’état-major , à Saumur.
Gautier, membre du conseil municipal de Seine-et-Oise.
Gauthier de Ciiarnacé , conseiller à la Cour Impériale de Paris.
Gauthier, membre du conseil général de Seine-et-Oise , à Paris. 
Gautron-Genty , membre du conseil général d’Indre-et-Loire , à Amboise. 
Gayard , ancien géomètre en chef du cadastre, à Tours .
Gerdolle , directeur de l’Association des pères de famille , à Paris.
Gervais (A. M ), membre du conseil d’arrondissement de Rambouillet, à Paris. 
Giliiard (P. M.), membre du conseil d’arrondissement de Riom, à Aigueperse. 
Gillet (Charles), colonel de gendarmerie, à Chartres.
Gillon (Paulin), ancien député, à Paris.
Girard , couvreur , à Mettray.
Girardiv (Emile de), ancien député, à Paris.
Giraud (A.) , ancien payeur, à Vannes, ancien agent comptable de la co

lonie de Mettray.
Giraud (Camille), avocat, à Paris.
Giraudeau père , ancien maire, à Tours.
Giraudeau lils , négociant, à Paris.
Gladstone (William) banquier, à Londres.
Gladstone (Mine William), à Londres.
Godonde Frileuse,substitut du procureur général à la cour Impériale de Paris. 
Gorez, propriétaire, à Versailles.
Gouin (Alexandre), ancien ministre du commerce, député au Corps Légis

latif, ii Paris.
Gouin (Eugene), banquier , à Tours.
Gouin (Charles), propriétaire, à Tours.
Gourcy (le comte de), à Paris.
Gouy-d’Arcy (le comte B. de), maire de Marines (Seine-et-Oise).
Goyon (le vicomte de), à Paris.
Gracien , avoué, à Paris.
Grammont (le comte de), ancien pair de France, à Paris.
Grandidier , notaire , à Paris.
Grange (le marquis de la), ancien député , à Paris.
Grange (comte de la), à Azay-sur-Indre, près Loches.
Graveron (Mmc de), à Ilcudreville (Eure).
Griffon de Pleineville, chef de division à la préfecture d’Orléans.
Gros (Bernard), négociant, à Paris.
Grus (Alexandre)
Guay des Touches, propriétaire , au château de la Villettc (Mayenne). 
Guéret (MUc), à Paris.
Guérin , architecte , à Tours.
Guernon de Banville (le coin le de), ancien député, ancien ministre, à 

Banville (Calvados).
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Gueiihy , avocat, maire de Beaumont-la*Chartrc (Sarthe),
Guerry de Champneuf , avocat à Poitiers.
Guillemot , ancien sous-directeur des finances, â Paris.
Guizol, propriétaire, à Rochecorbon (Indre-et-Loire).
Guizot , ancien député , ancien ministre des affaires étrangères , à Paris. 
Guyard-Del alain, avocat à la Courd’appel, député au Corps Législatif, à Paris. 
Guyet-Desfontaines , ancien député , à Paris.

Hachette , libraire , à Paris.
IIainguerlot (Georges), ancien membre du conseil général d’Indre-et-Loire, 

à Villandry.
IIainguerlot (James), membre du conseil général d'Indre-et-Loire 
Halle , conseiller à la Cour Impériale, à Paris.
Halphen , ancien adjoint du maire du deuxième arrondissement de Paris. 
Hardoin , conseiller à la Cour de cassation , à Paris.
Harrisson-Black , aux Capucins, prés Tours.
Harlé , ancien député , à Paris.
Hartmann (Frédéric), ancien député , à Taris.
Hartmann (Albert), à Paris.
Haton , conseiller à la Cour Impériale, à Paris.
Haussonville (Othon d’), secrétaire d’ambassade, à Paris.
Haussonville (la comtesse d’), à Paris.
Hébert (M,ne Ve J. B.), propriétaire , à Rouen.
Hély-d’Oissel , maître des requêtes, à Paris.
Henry , ancien préfet, à Rennes.
Hérault (Victor), maire de Vouvrav (Indre-et-Loire).
Hérault (Alexandre), propriétaire,”à Angers.
IIéricart de Tiiury, (le vicomt),e conseiller d’Etat, à Paris.
IIill , avocat de la Reine, à Londres.
Hochet , ancien conseiller d’Etat, à Paris.
Hottinguer (Henri), banquier, à Paris.
Houssard , propriétaire, maire de Chanceaux (Indre-et-Loire).
Hubert, ancien délégué général pour l’enseignement du chant dans les écoles 

primaires, à Paris.
Hubert (Mme), à Paris. »
IIuERNE de Pommeuse , membre correspondant de l’Institut, à Paris.
Huet (Mme Ve), à Pans 
Hulin-Pelgé , propriétaire , à Tours.
IIuré (Armand), curé à Ballan (Indre-et-Loire).

Icard , négociant, à Paris.
Imbert de Mazères , ancien préfet, à Poitiers.
Irisson (Auguste), propriétaire, à Paris.
Isambert , avoué de première instance, à Paris.
Isle (Georges d’) , propriétaire.
Izalguier (Eugène) , à Chaillot.

Jacob (Jules), à Paris. .
Jacquemin-Bellisle , architecte des prisons à Tours.
Jacquinot-Godard , conseiller à la Cour de cassation, à Paris.
Jaiian (Charles) , propriétaire , à Tours.
Jameson, propriétaire, à Paris.
Jomard , membre de l’Institut, à Paris.
Joubert-Bonnajre , maire à Angers.
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Jourdain , ancien magistrat, à Neufebàtel.
Juge jeune , administrateur des hospices , à Tours.
Julien , ancien représentant, avocat, à Tours.
Kelly (Georges) , à Londres. ,? , : .
Kelly (miss Adèle), à Londres.
Kelly (miss Louisa), à Londres. v ....
Koenigswarter, avocat, député au Corps Législatif, a Paris.

Lacave (Louis) , maire d’Orléans, député au Corps Législatif -, à Paris. 
Lafaulotte (Alexandre) , à Paris.
Lafayette (Georges de) , ancien député, à Paris.
Lafenestre , négociant, à Orléans.
Lamirande , banquier, à Poitiers.
Lamotte , agent comptable de la colonie de Mettray , a Paris.
Lamy (Eugène), conseiller à la cour Impériale de Paris.
Lanjuinais (Victor), ancien député , à Paris.
Lapparent (le comte de) , ancien préfet, à Bourges.
Larclause , agronome , à Monts (Vienne).
La Roche-Aymon (de), ancien pair de France , à Paris.
Laui.y , notaire , à Tours.
Laurance , membre du conseil général d’Indre-et Loire, à Richelieu. 
Laurent aîné , propriétaire , à Blois.
Lavril , négociant, ii Paris.
Lebatard , propriétaire , à Paris.
Leboeuf (Louis), ancien député , sénateur, à Paris.
Lebretôn de Vonne , propriétaire , à Tours.
Lebrun , ancien pair de France , à Paris.
Leclerc (Louis) , ancien directeur de l’École uéopédique , à Paris,
Lecoin , avocat, à Paris.
Lecomte , concessionnaire du chemin de fer d’Orléans à Vierzon.
Lecomte , notaire , a Paris.
Lefebvre aîné , ancien agent de change , a Paris.
Lefebvre (Antonio), conseiller à la cour Impériale de Paris:
Lefebvre (Charles) , ancien négociant, à Paris.
Lefrancois , ancien officier de marine , à Lorient.
Légé-Sai't-Angk . avocat, a Paris.
Legeay fils (Achille), à Paris.
Legentil (Charles), ancien pair de France , président de la chambre de com

merce , à Paris.
Legentil lils (Alexandre), à Paris,
Legentil , conseiller à la cour d’appel de Poitiers.
Leger , médecin , à Paris.
Lf.gier, conseiller a la Cour Impériale d’Orléans.
Legrand , (made ve), à Paris.
Legros (madame veuve) , à Paris.
Leiion (11.), à Paris.
Leroux (Léon) , négociant, à Tours.
Lehoux lils , négociant, à Tours.
Lejouteux , ingénieur de marine, à Bourgueil.
Lelong (Paul) , architecte , à Paris.

"Lelong , ancien député , à Chàteau-du-Loir (Sarllic).
Lemaître , avocat à Paris.
Lemasson , directeur de la colonie de Lçsparre (Gironde).
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Lemeiicier, imprimeur-lithographe , à Paris.
Lenoble , à Versailles.
Lépinay (le baron de), administrateur des hospices , à Nantes.
Lé fine (Paul), à Paris.
Leroux . ancien notaire, à Paris.
Leroy , avocat, à Paris.
Leroy (André), pépiniériste , à x\ngers.
Lesage (M. et madame) , à Reignac (Indre-et-Loire).
Lescazes (madame), à Montllanquin (Lot-et-Garonne).
Lesquen (monseigneur de), évêque de Rennes. ,
Letissiek , propriétaire, ii Paris,
Letoürneux , procureur général à la cour Impériale de Riom.
Liancourt (le duc de) , membre du conseil général des hospices , â Paris. 
Liébert , (le baron) propriétaire , à Tours.
Locquet , ancien députe, à Paris.
Louail , capitaine de commerce, à Lorient.
Louvancourt (de) , notaire honoraire, à Chartres.
Loynes (de) , ancien député , à Paris.
Lubienski , employé à la colonie de Mettray.
Lupin aîné , propriétaire , à Paris.
Lupin jeune , négociant, à Paris.
Lurasco , membre de la commission des prisons, à Amsterdam.
Luynes (le duc de), membre du conseil général de Seine-çt-Oise , ancien 

représentant, àDampierre.
Lyon , négociaut, à Paris.
Macarel , conseiller d’Etat, à Paris.
Mackensie (Georges), gentilliomme anglais , à Jersey 
Maigret père (Louis) , propriétaire , à Vincennes, Seine.
Mallard , propriétaire , à Paris.
Mallet (le baron James) , banquier , à Paris.
Manuel , agent comptable des vivres , à Metz.
Marcellot , ancien maire, à Paris.
Marciiand-Duplessis , contrôleur en chef du bureau de garantie, à Paris. 
Mardelle (le baron de la) , ancien procureur général à Amiens.
Mareschal (Jules), jurisconsulte , à Amiens.
Mareuil (le baron de) , ancien pair de France , à Paris.
Mareuse , maire de Suévres (Loir-et-Cher'1.
Margerie (Jacquinde), ancien receveur d’enregistrement, àNeuilly-sur Seine. 
Marguerite, propriétaire , à Paris.
Margueron (Antoine), administrateur des hospices , à Tours.
Marion, vice-président du tribunal civil, à Nantes.
Marliiion (la comtesse).
Marmod , secrétaire général de la préfecture de la Meuse , à Bar-le-Duc. 
Martell , ancien député , à Paris.
Martin , propriétaire, à Tours.
Martin (Emile), à Paris.
Martin , à Paris.
Martin (du Nord), ancien ministre de la justice, à Paris.
Martin-Paschoud, pasteur de l’Eglise consistoriale de Paris.
Martineau , ancien banquier, à Paris.
Martineau (madame), propriétaire, à Tours.
Martineau (mademoiselle Elisa), à Tours.
Martinet, président du comité agricole, a Chàtellerault.
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Masson, propriétaire, à Paris.
Madge du Bois-des-Entes , conseiller à la cour Impériale d Orléans.
Maurice (James), propriétaire, au Plessis (Indre-et-Loire).
Menot, avoué, à Montmorillon (Vienre .
Merrüaü (madame), à Tours.
Mertian, gérant des forges et fonderies de Montataire (Oise).
Meslin, ancien conseiller à la cour Impériale de Paris.
Mesmer, avoué de lre instance, à Versailles.
Meyronnet Saint-Marc (de), conseillera la Cour dé cassation , à Paris. 
Miciiei.ot (Auguste), ancien chef d’institution , à Paris.
Minoret, ancien négociant, à Paris.
Mireaü, administrateur des hospices, il Tours.
Molroguier (de), ancien directeur des contributions indirectes de Bennes, a 

Arras.
Moisant (Charles), propriétaire, à Tours.
Moisant (Pédre), à Tours.
Mongalvy (Théodore), ancien maître des requêtes, ancien maire, à Paris. 
Montalivet (le comte de), ancien pair de France, à Paris.
Montaud, maître des requêtes , à Paris.
Montblanc (le comte de), à Paris.
Monteau, concessionnaire de la maison centrale de Fontevrault. 
Montebello (la duchesse de), à Paris.
Morand (le docteur), médecin de la colonie de Mettrav, à Tours. 
Moreau-Christophe, ancien inspecteur général des prisons, à Paris.
Morel d’Arleux , notaire, à Paris.
Morlot (Monseigneur le Cardinal), archevêque de Tours.
Mornav (le marquis de), ancien député, à Paris.
Morogues (la baronne de), à Orléans.
Morogues lils (le baron A.de), membre du conseil général du Loiret, à Orléans. 
Mortemart (le vicomte de), député au Corps Législatif à Paris.
Mosbourg (le comte de), ancien pair de France, à Paris.
Mouillefert (madame veuve), au Blanc (Indre).
Mourain de Sourdeval, juge au tribunal civil de Tours.
Modrre , conseiller à la cour Impériale , à Paris,
Mouziniio da Silveira, portugais, ancien ministre du roi Jean VI, à Paris. 
Murel (madame), à Versailles.
Nadault de Buffon , chef de division au ministère des travaux publics, à Paris 
Nicod , ancien député, à Paris.
Normand (madame veuve), à Tours.
Oger , ancien député, à Paris.

/Louis-Philippe Ier, Roi.
1 Marie-Amélie, Reine.
\ Madame Adélaïde.

Orléans (la famille d’).... . . . . . . . . . < le duc d’Orléans.
I la duchesse d’Orléans, 
r le duc de Nemours.
\ le comte de Paris.

Ornano (le comte d’), ancien pair de France, sénateur, grand chancelier de 
la légion d’honneur , à Paris.

Ott (Georges), architecte de la colonie de Mettrav, à Tours.
Oudin-Duchemin , médecin-vétérinaire, à Tours.
OuRciiEs(le comte Léon d’), vice-président honoraire de la Société paternelle, 

à MelZi
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Paillet, avocat à la cour Impériale, à Paris.
Parran (F.), ancien préfet de la Mayenne, à Paris.
Passerai' de Sillans, à Sevssel.
Passy (Antoine), ancien député, ancien ministre , à Paris.
Pastoret (le marquis Amédée de), à Paris.
Bataille, conseiller à la cour de cassation, à Paris.
Paturle , ancien pair de France , a Paris.
Péan (madame veuve), à Tours.
Pecoul, conservateur des hypothèques, à Tours.
Pécriaux, ancien chef des travaux agricoles de la colonie de Mcttray.
Pelet, (le baron) (de la Lozère), ancien ministre de la guerre, sénateur a Paris. 
Pelissot Croué, banquier, à Tours.
Peluche (mesdemoiselles Charlotte et Amélie), â Chartres.
Pelleport (la marquise de), à Charleville (Meuse).
Pelletier (Victor), vicaire général, à Orléans.
Percheron, employé aux finances, d Paris.
Pérignon (le baron), ancien député, à Paris.
Pérignon, caissier central du Trésor, d Paris.
Pérignon, (Alfred), maître des requêtes, d Paris.
Perrot, conseiller à la cour Impériale d’Orléans.
Perrot de Ciiézelles aîné, conseiller d la cour Impériale de Paris.
Pertiiuis (le comte A. de), officier d’ordonnance, d Paris.
Pesson (Alphonse), membre du conseil général d’Indre-et-Loire, d Château « 

renault.
Pesson (Henri), agréé au tribunal de commerce, d Tours.
Petineau, à Paris.
Pereire (Jadministrateur du chemin de Rouen , d Paris 
Petit (A. J. M.), ancien négociant, d Paris.
Petit fils (Eugène), avocat à la cour Impériale de Paris.
Pichon-Dugravier, conseiller d la cour Impériale d’Orléans.
Picot (Charles), juge au tribunal de première instance, à Paris.
Picot (Adrien), membre de la commission des prisons, d Genève 
Pietkiewicz, nonce à la diète de Pologne, d Tours.
Pietkiewicz fils, à Tours.
Pigeon, maire de Villiers (Seine-et-Oise).
Pinsonnière (delà), ancien pair de France, d Paris.
Piron, sous-directeur des postes, d Paris. 4
Piscatory, ancien député, ancien ministre plénipotentiaire à Madrid. 
Plaisance (le duede), ancien pair de France, sénateurà Paris.
Plé, avocat, à Paris.
Pleyel (Ignace), facteur de pianos, à Paris.
Plum, négociant, à Rio Janeiro.
Poisson, ancien notaire, à Paris.
Pommier (A.), directeur de YÉcho des Halles, à Paris.
Pontois (de), ambassadeur de France, d Constantinople.
Porcher, conseiller à la cour Impériale d’Orléans.
Poret (le comte de), à Mouchy-Saint-Eloi (Oise).
Portau (Henri), à Versailles.
Possoz, maire de Passy et membre du conseil général de la Seine.
Poterie (le comte Henri de la), propriétaire, d Tours.
Poulain de Bossay, proviseur du lycée Saint-Louis, d Paris.
Poultier, président de Chambre d la cour Impériale de Paris. 
Pourtalès-Gorgier (le comte de), à Paris.
Prasun (duc de Choiseul), ancien pair de France, à Paris.
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Prévaux, capitaine en retraite, à Saint-Jean-d’Aiigely,.
Prudhomme (Auguste),vice-président au tribunal de première instance, à Paris. 
Quatrebarbes (le comte de), ancien député, a Angers.
Quinemont (le marquis de), membre du conseil général d’Indre-et-Loire, 

à Tours.

Radnor (Earl) Pair d’Angleterre.
Rambourg, à Chôteauvert (Nièvre).
Ramon de ia Sacra, à Madrid, Espagne.
Rascas (le baron de), a Nantes.
Réal (Félix), ancien député, à Grenoble.
Récamier, médecin, à Paris.
Recappé, notaire, à Argenteuil.
Rendu (Ambroise), membre du conseil de l’Université, à Paris.
Rente (le baron Achille de), à Paris.
Renty (Valéry de), à Lille.
Reverdy (Ferdinand de), propriétaire, à Paris.
Reverdy, ancien colonel de gendarmerie, à Tours.
Ric.he.mont (baron Paul Desbassyns de), député au Corps législatif, 

(Indre-et-Loire).
Riciiemont (la vicomtesse Alfred Desbassyns de), i\ Rangé , près Tours 
Rigaud (Louis), agent de change, à Paris.
Robin, ancien notaire, à Paris.
Robin, notaire, à Tours.
Rociie-Brociiard (de la),
Rochejacquelein (le marquis de la), ancien député, à Paris.
Rociiejacquelein (madame la comtesse de la), à Paris.
Rociié, négociant, à Tours.
Rocheuse (de), propriétaire à Tours.
Rodrigues (Edouard), propriétaire, à Paris.
Roncière le Noury (le baron delà), capit. de frégate, à Crâcouville (Eure). 
Roncin père, charpentier à la Membrolle, prés Mettray.
Roquebert, notaire, à Paris.
Rothschild (madame la baronne James de), à Paris.
Rouillé-Courbe, négociant, ;i Tours.
Roulleau, agent de change, à Tours.
Roussillon, à Paris.
Rqux-Carbonel, concessionnaire de la maison centrale de Fontevrault, an

cien représentant.
Royer, ancien juge de paix, à Chantilly.
Ruffier, agent de change, à Paris.

Sade (Xavier de), ancien député, à Paris.
Sagey, ingénieur, à Tours.
Saint-Aignan, ancien préfet, à Lille.
Saint-Bris, membre du conseil général des manufactures, h Amboise. 
Sainte-Orportune (de), officier de cavalerie, à Berna y (Eure).
Saint-Seine (de), membre du conseil général de la Côte-d’Or, à Paris. 
Sallandrouze-Lajiornaix, membre du conseil général des manufactures, 

député au corps législatif à Paris.
Salmon fils (André), à Paris.
Sauvage de Faverolles (madame), à Paris,
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Sau-lty (madame A. de), à Paris.
Saulty (dej, curé, à Orléans.
Savary, membre de F Académie, à Paris. _
Say (Horace), membre du conseil général de la Seine, à Paris.
Sciiickler (madame), à Paris.
Schmitii (madame), a Paris.
Séguier fils (Armand), ancien conseiller à la cour Impériale de Paris.
Sensier (Théodore), notaire,,;! Tours.
Sérurier, (le comte) ancien pair de France, à Paris.
Seurraï de la Boulaye, propriétaire, a Orléans.
Seürrat de là Boulaye (madame), à Orléans.
Sévin-Mareau, ancien représentant, maire d Orléans.
Sganzin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, a Lorient.
Silhol, banquier, ;i Alais (Gard).
Siméon, (le baron) ancien préfet du Loiret. _
Suions, administrateur des messageries^nationales, a Paris.
Singer (David), ancien négociant, à Paris.
Smith (Georges), propriétaire, à Loches.
Smitii d’Ergny, propriétaire, à Loches.
Solms (de), à Paris.
Southampton (lord), à Londres.
Soutif, membre du conseil général d’Indre-et-Loire, a Brturgueil.
Sparre (le comte de), général de division, ancien pair de France, a Paris. 
Suringaud, président delà commission des prisons, à Amsterdam. 
Sydney-Turner (le révérend), (t Londres.

Taillis (le vicomte du), à Paris.
Tat.leyrand (la duchesse de), à Paris. , ,
Tardiveau, propriétaire, ;i Paris.
Tasciier (le comte de), ancien pair de France, a Paris,
Taschereau, ancien député, à Paris. _ -
Tayernet, capitaine de vaisseau, à Paris.
Tavernier père, (Charles), négociant, à Paris. V
Tavernier (Alfred), négociant, à Paris.
Tavernier,(Emile), négociant, à Paris.
Ternaux (EdoüâTd), substitut du procureur général à la cour lmp. de Paris. 
Ternaux (Mortimer), ancien député, à Paris.
Tesseiue, receveur général, à Grenoble.
Teste, ancien député, & Paris. # '•,„ï
Thiard (général comte de), ancien député, à Paris. / ,
Thibaudeau-Dumàs , banquier, à Poitiers. ,
Thierry, banquier, :i Gisors.
Thomas (le Dr), médecin , à Tours.
Thomas, à Amboise.
Tiiumery (la comtesse de), à Graffigny (Haute-Marne).
Tiétard , architecte , à Tours.
Tixieii , ancien colonel de la garde nationale, à Chartres.
Tocqueville (lecomte de), membre de l’Institut, ancien député, ancien mi

nistre, à Paris.
Tonnelle, chirurgien en chef de l’hôpital de Tours,
Tonnellé fils (Alfred), à Tours. .
Torrigiani (lo marquis Charles de), à Florence.
Touiun , inspecteur des prisons, à Paris.
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Tourin , ancien notaire, à Paris.
Tournelle (de la), procureur général à Dijon.
Tracy (le comte de), ancien député, à Paris.
Trottet (Frédéric).
Try (Charles), conseillera la cour Impériale, à Paris.
Trv (madame Charles), à Paris.

Valade (madame veuve), propriétaire, a Fontainebleau.
Valin (Louis), propriétaire, à Ballan (Indre-et-Loire).
Vanin (Charles),, conseiller à la cour Impériale, à Paris.
Varennes (madame de), supérieure de Pllôtel-Dieu, à Orléans.
Varigault, avoué, à Tours.
Vatry (de), ancien député, à Paris.
Vaufreland (le vicomte de), ancien magistrat, à Paris.
Vaux (le baron de), à Paris.
Vaux (le baron de), du Cher, à Paris.
Vauzelles (de), premier Président à la cour Impériale d’Orléans.
Verdier (Paul) avocat a la cour Impériale de Paris,agent général de la Société 

Paternelle, à Paris.
Veriiuell , (vice amiral comte) ancien pair de France, à Paris.
Vernes (Charles), sous-gouverneur de la Banque de France, à Paris. 
Viefville, notaire, à Paris.
Villefeu, juge suppléant au tribunal de Laval.
Villiers (Léopold de), propriétaire à Orouy (Oise).
Villiers (la vicomtesse de), née de Courteilles, à Paris.
Villiers (le vicomte Fernand de), à Paris.
Villiers-du-Terrage (le vicomte de), ancien pair de France, à Paris.
Versey (le vicomte de), propriétaire à Versey (Vienne).
Vilharmois (le comte de la), propriétaire , à Montgoger (Indre-et-Loire). 
Villermé , membre de l’Institut, à Paris:
Villerjiont, notaire, à Tours.
Vilneau (de), à Tours.
V in cl ai r (Léon).
Viot (Edmond ); à Tours.
Viot-Prudiioiime , membre du conseil d’arrondissement, à Tours.
Vivant, propriétaire à Paris.
Vivien , ancien député, ancien ministre de la justice, à Paris 
Vogué (le marquis de), ancien représentant, à Paris.
Voizot , juge au tribunal de première instance, à Paris.
Voyer , ancien maire de Loches.
Voyer-d’Argenson, ancien député, aux Ormes (Vienne).
Vuitry, ancien député , à Paris.

Walewski (le comte), à Paris.
Walwein , ancien maire de Tours, conseiller de préfecture , à Alger, 
Wattringue , juge d’instruction , à Saint-Omer.
Wilson (Daniel), à Paris.
Wolowski , avocat à la Cour Impériale de Paris, ancien représentant.
Y ver , notaire, à Paris.

Zuber père, fabricant, à Mulhouse.
Zurer (ils, frhricant, à Mulhouse,
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Abadie de Barreau (d’), au château de Castex (Gers).
Abbattucci , Garde des Sceaux, Ministre de la justice, député au Corps Légis

latif, à Paris.
Abot , administrateur des hospices, à Tours.
Agasse (madame veuve), a Paris.
Adelon, professeur à l’école de médecine, à Paris.
Alcan (Michel), ingénieur, ancien Représentant, professeur à l’école des Arts 

et Métiers, à Paris.
Alton-Siiée (le comte d’), ancien pair de France, à Paris.
Anselin , ingénieur en chef de l’Indre, à Châteauroux.
ARCHDÉAGON ^Madame Caroline), à Paris.
Arnauld (d’), intendant militaire, à Rennes.
Arnault-Ménardière , conseiller à la cour Impériale de Poitiers.
Assailly (d’), propriétaire, à Niort.
Aubin , avoué, à Lorient.
Aubry, à Paris.
Aubry de la Borde , membre du conseil général d’Indre-et-Loire, à Loches. 
Audoy (Ilippolyte), à Lavaur (Tarn).
Austin, gentilhomme de la chambre de S. M. Britannique.
Anonyme , par M. le comte de Gasparin, 1846.

— d’Amiens, parM. deVillermé, 1840.
— d’Orléans, 1841.
— par un éléve d’une pension, à Paris.
— par l’évêché d’Orléans, 1841.
— par M. l’abbé Pelletier, à Orléans, 1841 •
— par le même, 1842
— par le même, 1842.
— déposé à l’Agence à Paris, en 1843.
— déposé à la Colonie, 1843.
— par M. Grados, à Tours, 1843.
— par madame Mouzinho da Silveira, à Paris, 1843
— d’octobre 1843.
— par MM. Carette et Minguet, 1844.
— parM. Saint-Bris, à Amboise, 1845.
— d’août 1841».
— par madame D***, à Lorient 1846.
— versé en 1848.

Bacon et Angot , négociants, à Paris.
Bailleul, négociant, à Tours.
Bally , négociant, à la Villetle.
Bara , aumônier du collège de Lorient.
Bar (la comtesse de), à Paris.
Barras, aumônier du collège de Lorient.
Barrois, juré.
Barre (l’abbé), curé à Bar-le-Duc.
Basset, née langlois (Madame), au château de Verdilly (Aisne).
Basterrèciie , receveur général à Pau.
Baucueron de Boissoudy, juge au tribunal civil de Gien.
Baudemoulin, ingénieur en chef, à Tours.
Baugé , agent de lu police municipale, â Tours,
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Bavre (le baron de), propriétaire à Vendôme.
Beau, architecte, à Paris.
Bbaumarié , à Orléans.
Beaumont (le comte de), membre du conseil général d’Indre-et-Loire, à Sonzay. 
Beauvais , avocat, à Lorient.
Béc.avin , censeur au collège de Pont-Levoy.
Bedouet, directeur des postes, à Tours.
Bedouet , curé de Mettray.
Belot, juré de Loir-et-Cher.
Belland , avoué de Ire instance, à Paris.
Bellanger, à Tours.
Belle , notaire, à Tours.
Bellisle (mademoiselle), à Tours.
Bernard , greffier en chef de la cour de cassation, ;1 Paris.
Bernard de Maucuamps, président du tribunal civil de Versailles.
Bernaud , juré de Loir-et-Cher.
Bertin , à la Chaussée (Oise).
Besnard (F.), négociant, à Angers.
Besné , négociant, à Lorient.
Besné (madame veuve), à Lorient.
Besson , ancien pair de France, à Paris.
Bien-Aijié (Auguste), négociant, à Paris.
Blain , conseiller à la cour lmp. de Nancy.
Blanciiemin, homme de lettres, à Paris.
Blanciiet , négociant, à Tours 
Blandin, avocat, à Pau.
Bocher (Gabriel), bibliothécaire, à Paris.
Bodelio , médecin , à Lorient.
Boicervoise, membre de la commission des hospices, il Paris. 
Bois-le-Comte (Louis de), propriétaire, à Tours.
Boivin , membre du conseil général de Seine-et-Oise , à Dourdàn (au nom 

de ses enfants).
BonJour, commissaire de marine, à Toulon.
Bonnafox (madame), à Paris.
Bonnardière fils (Philibert de la), à Paris.
Bonnefov (de), à Paris.
Bourers (la comtesse de), à^Paris.
Bouchet, à Tours.
Bougé , à Tours.
Bouillard (A.) conseiller de préfecture, à Bar-le-Dvic.
Bouillon, ancien sous-préfet, à Saint-Pons (Hérault).
Boulard , négociant, à Orléans.
Boullet , ancien inspecteur des loteries, a Tours.
Bouquet, ancien avoué, à Paris.
Bourges (madame), à Paris.
Bourrassin , négociant, à Lorient.
Bourreau , contre-maître à la colonie de Mettray.
Brac de la Perrière (M. et Mme), à Bayoïinè.
Brossays, conseiller à la cour Impériale de Rennes.
Brostroem, consul de Suède, au Havre.
Brou , major de la marine , à Lorient.
Brousseau (madame), à Limoges.
Buchère )Ambroise), avocat , à Paris.
BuiuiEL, à Paris.
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Butenval, ambassadeur au Brésil.
Cadieu , président de la cour Impériale de Rennes.
Carpentier (mademoiselle), maîtresse de pension, à Orléans.
Carrière , directeur de la maison centrale, à Limoges.
Castaignet, avoué, à Paris.
Castillon de Saint-Victor (le vicomte de), il Chartres.
Catinaud , médecin à Limoges.
Chambaudière , inspecteur de l’hospice des Enfants-Trou vés,
Ciiambray (le comte de), à Rennes.
ClîAMEROLLES , à Paris.
Chandesris (Edouard), ancien avoué , à Tours.
Charbel , inspecteur des contributions directes, à Tours.
Ciiarton (madame veuve), à Paris.
Ciiastaingt, médecin , à Limoges.
Ciiaubry de Troncenard (le baron), conseiller à la Cour Impériale, à Paris. 
Ciievin , graveur sur bois, à Paris.
Ciiristy de la Pallière , capitaine de vaisseau, â Lorient.
Christv de la Pallière (mademoiselle), à Lorient.
Clandge , gentilhomme anglais, à Londres.
Claye et Taillefer , imprimeurs , à Paris.
Cocault , propriétaire, à Monts (Seine-et-Marne).
Cochin, ancien député de la Seine , à Paris.
Colbert (le comte de), lieutenant général, à Rennes.
Colin, conseiller à la cour de cassation, à Paris.
Comartin (Jules), avoué de 4re instance, à Paris.
CopReaux , juge au tribunal civil de Paris.
Cormery , capitaine en retraite, à Tours 
Cornudet (Léon), maître des requêtes, à^Paris.
Coudreux, à Chartres.
Coupry , avocat, à Paris.
Courtois, notaire honoraire, à Orléans.
Cousin , médecin, à Saint-Jean-d’Angely.
Cramail , juge au Tribunal de lre instance de la Seine, â Paris.
Crépin de la Rivière , juge à la Martinique.
Crozat (le Dr), médecin , à Tours.
CrUïce (l’abbé), chanoine honoraire de Paris, supérieur de l’école ecclésias

tique des hautes études.
Curmer (madame veuve), à Paris.
Daiguzon, président du tribunal civil, à la Châtre (Indre).
Dàmainville (madame Charles, née de Margerie), à Paris. 
üàmmien , négociant, à Paris.
Danicourt , membre du conseil municipal, à Orléans.
Danjan, architecte, à Paris.
Danjan , vice-président au tribunal civil de la Seine, à Paris.
Daru (lebaron Eugène), propriétaire, au Clos-le-Roy (Marne).
Daubignv (madame), à Lorient.
Daunant (le baron de), ancien pair de France, à Paris.
Dauphin, à Tours.
Dauphin , propriétaire , à Tours.
Debiionay , à Paris.
Defontaine, membre du conseil général du Nord, à Lille.
Deghabac, à Limoges.

MM.
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Degourcy, propriétaire, à Poitiers.
Deif.fsne (madame), à Lorient.
Deii/. vy, gentilhomme anglais, à Londres.
Del. âge de Coürcv, à Orléans.
Deeafosse, avoué de lre instance, à Paris.
Delalleau, recteur de l’académie du Pas-de-Calais.
Delaporte, propriétaire, à Meslay (Loir-et-Cher).
Denis , médecin , à Paris.
Denoyer, vicaire général, à Orléans.
Desjomières (le baron), à Nantes.
Desjié (Louis), à Tours.
Devoyon père, à Limoges.
Diard, médecin, àDourdan.
Doré (Louis-IIenry), avocat à la cour Impériale de Paris 
Doucet-Dubreuil , propriétaire, au Blanc (Indre).
Doudeauville (le duc de), maréchal de camp, à Paris.
Douville , conseiller à la cour Impériale d’Orléans.
Doux (Jean), avocat, à Paris.
Dreux, négociant, à Saint-Symphorien, près Tours.
Dubodan, procureur général alacour Impériale de Rennes.
Dubois, pharmacien, à Limoges.
Dubois, à Limoges (pour divers).
Dubouetiez, capitaine de corvette, à Lorient.
Dubouetiez , notaire, à Lorient.
Dubouetiez (mademoiselle), à Lorient.
Ducloux (madame veuve), à Orléans.
Dufiliiol (Charles), capitaine, à Lorient.
Duiiail , substitut, à la Châtre.
Dujoncquoy, â Reims.
Dumont , à Fontainebleau.
Duparc (Amédée), avoué de 4re instance, à Paris.
Dupont (le comte), lieutenant général, à Paris.
Dupont (l,e vicomte), à Paris.
Dupont (Edouard), avocat, à Paris.
Dupont-des-Loges (monseigneur), évêque de Metz.
Dursus (Henri), propriétaire, aux Epées (Marne).
Duval de la Villebogard , avocat général, à Rennes.
Duvoissin, élève à l’école normale de Limoges.

Egraz , vicaire général, à Orléans.
Erat-Oudet (François), administrateur des messageries Laffitte et Caillard, 

à Paris.
Espivent de la Ville Boisnet, conseiller à la cour Impériale de Paris.

Faré, propriétaire, ûNazelles (Indre-et-Loire).
Faucher, pharmacien, â Limoges.
Faure (Félix), ancien pair de France, à Paris.
Ferron (Edouard), avoué â la cour Impériale de Paris.
Fleurel, banquier, à Limoges.
Fleury, proviseur du lycée de Douai.
Fleury (madame), née Ducancel, à Paris.
For F. st , notaire à Neuillé-Pont-Pierre (Indre-et-Loire),
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Fouet , lieutenant de vaisseau, à Lorient.
Fouciier , notaire à Paris.
Fouques, propriétaire, à Douai.
Fournier , capitaine de vaisseau, à Lorient.
Fournier , propriétaire, à Limoges.
Fournier (MM. Jules et Paul), à Lorient.

•Fournier-Leray, à Lorient.
Fournier-Leray (madame), à Lorient.
Fremyn , notaire, â Paris.
Frénon (madame)} à Paris.
Frénon (mademoiselle Ad.), à Paris 
Friberg (Alphonse de), à la Guadeloupe.
Froger-Mireau , banquier , à Tours.

Galabert , capitaine de vaisseau retraité, â Lorient.
Galabert (madame), à Lorient.
Gallois (Gabrielle), à Bourges.
Gannay père, à Luynes.
Gantiieaume (la comtesse), à Lorient.
Garnier, juge de paix, à Paris.
Garnier , avocat-général, à Nancy.
Garrot, propriétaire, à Moissy-Kramayelle, près Melun.
Gasciieau , professeur à la faculté des sciences de Toulouse.
Gasciiot, professeur de mathématiques, à Toulon.
Gasville (le comte de), membre du conseil général d’Indre-et-Loire, à la 

Chapelle Blanche.
Gaubert de Neuf-Moulin (madame), à Lorient.
Gaudé, sous-contrôleur, à Lorient.
Gaudry , avocat, à Paris.
Genet, avocat, àDourdan.
Genevois, commissaire-priseur, président de la chambre, à Paris. 
Geoffiioy-Ciiateau, juge au tribunal civil, à Paris.
Gérando (le baron de), ancien pair de France, à Paris.
Gerando (le baron Gustave de), Procureur général à la cour Impériale de 

Metz.
Gervais fils (Ernest), à Paris.
Gibert (Arthur), agent de change, à Paris.
Gilly (madame veuve), à Bercy.
Giraud jeune, négociant, à Saint-Quentin.
Godin, a Huy (Belgique).
Goffard, architecte, à Paris.
Graivez , rentier, à Paris.
Grandet , conseiller à la cour Impériale de Paris.
Greiller , ancien administrateur des loteries, à Paris.
Grenoit , avocat, à Orléans.
Griffon de Saintes , à Saintes.
Groisil , négociant, à Tours.
Guéiiéneuc (le comte de), à Paris.
Guilleminot, Fronfils, Burtiiall (mesdames). \
Guibf.rt , entrepreneur des Ponts de Cé, à Angers.
Guieyesse, commissaire de marine, à Lorient.
Guiëvessk, ingénieur* ù Lorient. f
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Guillié , médecin, à Paris.
Guilloteau-Vatel , à Versailles.
Guillou (mademoiselle), à Lorient.
Guillou jeune (mademoiselle), à Lorient 
Gurribeu'f , à Limoges.

II ail au , médecin. ,
IIallez d’Arros, conseiller de préfecture, à Bar-le-Duc.
IIaller (madame), à Paris.
IIalley (madame veuve), à Lorient.
Halphen , juge au tribunal de commerce, à Paris 
Hébert , négociant, à Lorient.
Hébert , (madame veuve), à Lorient.
Bédouin, architecte , à Limoges.
Hémelot, président du tribunal de 1re instance de St-Mihiei (Meuse).
Henrion (le général), à Paris.
IIenriot-Ducoudray, juge d’instruction , à «Bar-le-Duc.
Henry, a Angers.
IIerbel (Louis), avocat à la cour Impériale de Paris.
IIigonnet (mademoiselle Céline), à Belleville.
IIorson, avocat, à Paris.
Huet (A.), ancien avoué, à Paris.
Huet , négociant, à Mettray.
IIuette , armateur, à Nantes.
ÏIuillier , notaire à Paris.

Imberdie , curé à Thiers (Puy-de Dôme).
Izalguier (Isidore) père, propriétaire, à Lavaur (Tarn).
J*** (mademoiselle Eléonore).
Jéhanno , à Lorient.
Jqubert , avocat à Paris.
Julien, propriétaire à Saint-Cyr (Indre-et-Loire).
Jullien, à Paris.
Juriol (madame), à Limoges.
Juriol-Pétinis, à Limoges.

Kergorlay (le comte Allain de), à Paris.
KERGORLAY(le comte Hervé de),membre du conseil généraldes hospices,à Paris.

Laboissière , avoué de première instance, à Paris 
Lagarde , avoué à la cour Impériale de Paris.
Laglaine-Dauzon (de), officier en retraite, à Lorient.
Laglaine (Mme de), à Lorient.
Laguerre, sous-commissaire de Marine, à Lorient.
Lahaye-Jousselin , à Nantes.
Laine.
Lambelle (de), à Paris.
Lambert , directeur des contributions indirectes, à Rennes.
Lamy, propriétaire , à Limoges.
Lamy (Edouard), propriétaire, à Limoges.
Lamy de Luret, propriétaire, à Limoges.
La perche (Louis), avoué de première instance, ;i Paris.
Iarocuefoucauld (le due de), ancien pair de France , à Paris.
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Larreguy ancien sous-préfet de Maronnes (Charente-Inférieure).
Lasalle (la vicomtesse de), à Paris.
Lasnon , maréchal de camp , à Rennes.
Laugier (madame), à Paris.
Lavergne (madame veuve), à Lorient.
Lebas.
Le Ber , conseiller à la cour Impériale d’Orléans.
Le Blanc, vice-amiral, président de section au conseil d’État, à Paris. 
Lechartier de la Varignière , maréchal de camp , à Coutances. 
Leclerc-Guillory , négociant, à Angers.
Lefébure de Saint-Maur, avoué de première instance, à Paris.
Lefebvre (mademoiselle), à Paris.
Lefèvre (l’abbé), à Bar-le-Due.
Lefèvre de Vifville, avocat, à Paris.
Legagneur, conseiller à la Gourde cassation,à Paris,
Legendre (Adolphe) avoué de dr« instance à Paris 
Legentil, substitut, à Dieppe.
Legentit, administrateur des hospices, à Laval.
Leigii (William), anglais.
Leitao (Joao-Maria), portugais.
Lejouteux , juge d’instruction, à Melun.
Leleu , à Mettray.
Lèlong, commissaire de marine retraité, à Lorient.
Lemarant , capitaine de vaisseau, à Lorient.
Léon, maire d’Angervilliers, Seine-et-Oise.
Lemoine , ancien notaire, à Paris.
Lepec , avocat à la cour Impériale de Paris.
Lepontois (Edouard), négociant, à Lorient.
Leprédour, contrôleur de marine, à Lorient.

(Vendée) BlUÈRE (Léon)’ receveur général des finances, à Napoléon-Vendée 

Lestrohan, médecin, à Lorient.
Letendre de Tourville , avocat à la Cour de cassation, à Paris.
Leuret, médecin de l’hospice de Bicêtre, à Paris.
Levesque, capitaine d’infanterie, à Lorient.
Levesque (madame), à Lorient.
Liborlière (de la), ancien recteur de l’Académie, ;i Poitiers.
Lorieux, substitut de fre instance, à Nantes.
Lostende (Maurice de), propriétaire, à Limoges.
Louis, avocat, à Epernay.
Luge de Trémont , propriétaire, à Tours.
Lucquet père, blanchisseur, à Mcudon (Seine-et-Oise).
Luppe (le comte Ircne de), ancien député, à Paris.
Mac Dean-Lee, à Londres. .
Mahoudeau , notaire, à Tours.
Mahoudeau, maître de poste, à Château-la-Valliére (Indre-et-Loire) 
Mahoudeau (Etienne), à Tours. ’ ’
Maigret fils, (Théodore), fabricant de papiers peints, à Paris.
Malès , conseiller à la cour Impériale de Limoges.
Mallet , banquier, à Amiens.
Mame (A.), imprimeur, à Tours.
Mame (Ernest), maire de Tours.
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Marchas» , secrétaire général de la préfecture d’Orléans.
Marcotte , ancien directeur des eaux et forêts, â Paris.
Marion de Beaulieu (le baron),maréchal de camp, à Paris.
Martin (Augustin), négociant, à Limoges.
Martin , employé des linances, à Lons-le-Saulnier.
Martin , syndic de la chambre des huissiers, à Orléans.
Maktin-Doisy , avocat ii la cour Impériale de Paris.
Martin-Dupont, directeur de la colonie agricole de Sainte-Foy (Gironde). 
Masson, avoué de dre instance, à Paris.
Matecki (Biaise), à Blois.
Mathieu (madame), à Paris.
Mathieu (mademoiselle), id.
Meauzé-Cartier, négociant, à Tours.
Meffre, architecte, à Tours.
Ménétrier (Mme Ve), à Paris.
Méquignon-Marvis père, à Tours.
Mercier (Oscar), ancien sous-préfet, à la Châtre (Indre).
Merlin , ancien libraire, à Paris.
Mermoud , directeur des subsistances, à Lorient.
Meunier (François), notaire, à Provins.
Michelin , conseiller à la cour Impériale de Paris.
Milne-Edavards, membre de l’Institut, à Paris.
Mitaine, notaire, à Dourdan.
Mithouard , ancien notaire, à Paris.
Mitouart (mademoiselle V.), à Paris.
Mollot , avocat à la cour Impériale de Paris.
Montblanc, lieutenant-colonel du génie retraité, à Lorient.
Montcolfier (Amédée de), à Paris.
Montenay (madame de), à Paris.
Montmorency (le duc de), ancien pair de France, a Paris.
Moreau (Frédéric), membre du conseil général de la Seine, à Paris. 
Moreau , ancien maire du 7e arrond., ancien député, à Paris.
Moreau père, à Paris.
Morillon , propriétaire, à Paris.
Morin d’Arties , médecin , à Paris.
Morisset , imprimeur, à Niort.
Mouillefarine , avoué de lrc instance, à Paris.
Mouziniio da Silveira (Joao), Attaché à l’ambassade de Portugal, a I ans. 

Naoumoff (de).
Nast (Francis), propriétaire à Paris.
Nast (Mme Francis), à Paris.
Navoit , propriétaire ,_ à Tours.
Nedde (Victor de), à Limoges.
Néollier-Masbatin , banquier, à Limoges.
Néoillier-Rémond , à Limoges.
Nobilleau (Louis), propriétaire, à Tours.
Normand (le baron), ancien sous-préfet, à Loches.
Nottin, aumônier de l’hôpital d’Orléans.
Noyant , menuisier, à Mettray.

Oudinot de Becgio (le duc), général de division, à Paris.
Ouizille , négociant, à Lorient.
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Ouizille (madame), id
Oulry, jeune, à Paris.
Panat (de), ancien député, à Paris.

(ffif tTo’u"01"1188™6"1- 4 P"ris-

Tco™!'8é"éral 4 k ««rlmpérialede Bourges.

Patte , médecin, à Paris.
Ielisseau, ancien député, à Limoges.
Pellarin , médecin, à Paris. b 
f,™0’ ?™en Préfet, à Grenoble.
B,?*" d?s !,oids « «sures, d Limoges.
j*™.ce Imp™le dc p“™-
Petit dVIaS COnseiIle.r à la cour Impériale de Paris

hôpitaux 7hns.
Petit de Vauzelles , à Tours. & 7 Chateau-Ia-Valhére (Indre-et-Loire). 
I hellion, à Tours.
Pichelin, avocat à Nantes.
Plaçais’,°dAIngersPlemidle illStmce’ 4 Paris'
Planche (madame), née Verdier, à Paris
>~4tS(ger1,éSe de *** 4

Porte (de la), à Blois.
J otet, inspecteur au penitencier, à Tours 
Potonie (de), négociant, à Paris. 

ousseye , entrepreneur de bâtiments â p-iri«
Pme , maire de Trun (Orne) ’
1 revost, libraire, à Blois.
Iriard, médecin, à Angers.
I uyfera (de), à Lorient.

"Sci"c-4 Pai4s-

Randouin, avoué, â Paris.
^(madame veuve), née Fleury, â Paris.

Reynold (James).
Ridèle, avocat, â Londres.

depremiére insia““ -«
Robin , conseiller municipal, à Tours

Kohqh (Louis))LcharpeutieafTîa(MeiX-oUèprèsrMeUray.

6.
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Roncin (René), charpentier, à la Membrolle près Mettray,
Rosière de Marine.
Rousseau, à Metz.
Roussel-Couciiot , à Bar-le-Duc. ,T . .
Roux-Lavergne , professeur de philosophie, a Lorient.
S AL VERT F. (de), propriétaire, à Mareuil (Marne).
Sancier (madame veuve), à Orléans.
Sauttor , Secrétaire général de la manufacture des glaces, à Paris.
Second (Henri), avoué à la cour Impériale de Bordeaux.
Segris (Emile), avocat, à Angers.
S^v^s((iVc0omtteSde)d< membre du conseil général de Seine-et-Oise, a Paris. 
Serrec , capitaine de vaisseau, a Lorient.
Sicotière (dela), avocat, à Alençon.
Smim!greffier en cheidiftribunal civil de première instance de la Seine, à Pans 

SouiT'LET , négociant, à Paris.
Souri au, propriétaire à \ ersaulcs.
Soussiguoi , à Limoges.
Strachau, magistrat, à Londres.
Suireau , à Paris. ,
Surineau (de), chef d’escadron, a Rennes.
Taillandier-Gaillard, à Tours. _
Tai.iison, bedeau de la cathédrale, a tours.
Tardivel, à Dourdan.
Tendron (Gustave), architecte, a Angers.
Terray (Charles), conseiller auditeur a la cour lmpuiale de 1 a .
Terry. 11T . , T) •
Thénard (lebaron), membre de 1 Institut, a 1 ans.
Thibault, (mademoiselle Clara), a Versailles.
Tiiiériot-Colon , banquier, à Bar-le-Duc.
Thiériot, à Bar-le-Duc. , _ , n
Thirion , directeur de l’ecole normale, a Bar-le-Duc.
Tiiirot , lieutenant de vaisseau, à Lorient.
Tiiyriot, ancien officiel; de marine a Lorient.
Tillancourt (de), à Paris.
Tiron , ancien agent de change, a Pans. . .
Travers de Beauvert , conseiller a la cour de cassation, a 1 ans.
Travis, médecin, à Londres. , , .
Trécourt , lieutenant de cavalerie au 1" régiment de chasseurs.
Tripier , ancien pair de B rance, a I ans. _
Tripier (Félix), maître des requêtes, a Pans.
Triquet , propriétaire, à Tours.
Try (Eugène), procureur Impérial, a Fontainebleau.
Valdruciie , administrateur des hospices, à Paiis.
Vassois, professeur de mathéniaticjues, ù \ cisailles»
Vaslin-Moisant, maire de Charentilly.
Verdier (madame veuve), à Paris.
Vergés (de), conseiller à la cour Impériale de fans.
Veyvialle (de), notaire, à Limoges.
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Vial, ancien magistral, à Auxerre. 

ignaült, contre maître ;i la colonie de Mettray
V u.V“’(Pn!Sf If nél'“1 de ra“iTO»l«. i Lris.

fCr C°"Seiller au I,arlcraMl d“P“‘s-

vS ûfnofaiîe1) fLtao* <WnMt-l0ire)-

(sur lc *”>•
Wevcec, i Véretz (Indre-et-Loire).

amiral), ancien pair de France, à Paris.

Y ver t (madame), à Paris.

Zangiacomi, (le baron) ancien pair de France ;i Pari*
Zangiacqmi (1 rosper), conseiller à la cour Impériale de Paris.
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faite EN To5o.

La cour Impériale d’Angers. •
La cour Impériale de Bordeaux

j>OKS COLLECTIF
de l’Aisne, . 
de l’Ardèche, 
des Ardennes, 
de l’Aube, . 
de l’Aude, . 
de l’Aveyron, 
du Calvados, 
du Cher , .
du Doubs, . 
de l’Eure, . 
d’Eure-et-Loir,
;du Finistère,
|du Gard, • •
d’Ille-et-Vilaine, 
d’Indre-et-Loire, 
du Jura, . •
de la Loire, « • 
du Loiret, . •
de Loir-et-Cher, 
de la Loire-Inférieure, 
de Maine-et-Loire, 
de la Manche, . •
de la Marne, • •
de la Marne (Haute-), 
de la Mayenne,
;de la Meuse, 
du Morbihan, 
de la Nièvre, 
du Nord, 
de l’Oise, 
de l’Orne, . 
du Pas-de-Calais, . ^ 
des Pyrénées (Hautes-, 
du Rhin (Haut-), .
de la Sarlhe, . •
de la Seine, • •
de Seine-et-Marne,

! de Seine-et-Oise, . 
des Sèvres (Deux-), 
de la Somme, . •
iduVar, . • • '

LES
CONSEILS
GÉNÉRAUX

de l’impression

100 fr. » C. 

100 »

500
100
500
200
400
100
200
200
200
500

1,000
400
200
500

4.000 
100 
300

1.000 
300 
500

1,000
300
400
350
600

1,000
250
300

1,000
400

1,200
300
100
300
500

4,500
300

1,000
300
400
100

»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
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»

— 8 o —
/de la Vendée, . „

les \ de la Vienne, .................................* 200 fr- » c.

genébaux ies YJcf° .... ,00 »

^de l’Yonne, . ’ ' ~00 »

Le Conseil Municipal do Poitiers,

( d Indre-et-Loire, .
du, Loiret, ; * * * • ?0 20

les jurys < de Maine-et-Loire ’ ‘ ‘ 70 »
/ de la Seine, ’ ' '

ule Seine-et-Oise, ’ ' * * * 72

Les fonctionnaires et élèves du Lycée de Douai! 240 >>'

PhéniWM 11 ?a •n°m^PIîje d’assurance le i nuux (M. Drouiilon, directeur à Tours)

Coloni^TorT1 ^ P°r^S ^ 'a
d*Og d Un ,llceildlc à Notre-Dame-

Collecte recueillie par les soins' de’ M Léchât ’ 7° *

(Wét-oLef M‘ le Curé de Villers-le-Bei

................................................. 171 80

FONDATEURS (1).

Anglada, médecin de la Colonie de Mettnv 
Arrighi de Padoue (le marquis) maîTre Jes Ve * 28d 50

quetes au conseil d’Etat, à Paris

"Sÿ Srefrieren chef d» Ja'colonie'do 2°° *
Bloüet.(AbeD, architecte, ancien 'inspecteur de’s ‘°0 ”

prisons de France , à Paris '
Bouchon, maire à Piscop ( Seine-et-OisM ' ' * 50 »
Brocchierri, Napolitain, à Paris ’ * * 100 »
Cavaignac (le vicomte J. M.) eénérâl dV hL;*-* * 100 »
„ ancien pair de France! dms,on>

Chardon Lagache, négociant à Paris ‘ * 100 »
Coïton, gentleman à Woolood , près Tond™. ' * 500 »
taAN (la baronne), à Tours 1 d GS* * 100 »

.......................................... 100 »

(D Les sommes inférieures à loofr et ,
versées à titre de Renouvellement (//LJu* tlans la présente liste ont ét’
«.TuRTLds«tr"e”r™M 100 rr- «
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Delessert (François), membre de 1 Institut, ancien
dénoté, trésorier de la Société paternelle, a Paris, 100

Duboys et Desrues, négociants à Tours, . . . »
Dupleix de Mézy (le comte), ^ Paris, . . <
Dupu^, président au tribunal civil d Orléans, . ~00
Fabricius (le chevalier), oU
Fàntin des Odoards (le general), a Napoléon-

Saint-Leu (Seine-et-Oise), . . .. • * ;0
Fauquet (J.), maire de Bolbec (Seine-Inferieure), o0 »
Froberville (MUe Adélaïde de), à Pans ... A ^
Gouin (frères), à Tours, . ••••♦• ’
Grange (le comte de la , à Azay-sur-Indre, . . 100 >
Grange (comtesse de la), à Azay-sur-Indre, . . 10U »
Hachette, libraire à Pans, ...... •
Hainguerlot (James), ancien membre du conseil 

général d’Indre-et-Loire, . . ; . • • •
-Hémelot (Mme) née Trusson , à Saint-Mihiel

(Meuse), W
Legentil. fils, (Alexandre), a Pans, . . • * 100
Legrand (Mmtt), à Paris, au nom de feu son petit

fils M. Paul Lépine, ....... dO »
Lemercier, imprimeur, à Pans, (solde), . . . 50
Lestrade (Mme), proprietaire , à Rochecorbon, . ~,000
Liancourt (le duc de), membre du conseil général

des hospices, à Paris, «.....* 50
Louail, capitaine de commerce, à Lorient, . . 20 »
Marmod, sécrétaire général de la préfecture de la

Meuse, à Bar-le-Duc,..............................  •
Margerie (Jacquin de), ancien receveur d’enre

gistrement, à Neuilly (Seine), .... 50
Minangoin, directeur de l’agriculture, à la Colo

nie de Mettray,.............................. • * «
Pécoul, conservateur des hypothèques à Tours,
Plaine-Lépine (Mme), à Paris , ...... 50
Prévaux, capitaine en retraite, à Sainl-Jean-

d’Angely, ^ *
Potard, négociant, a Paris, «......................... JJ™
Rancher (le vicomte Charles de), . . . . 100 »
Saint-Bris, membre du conseil général des ma-

nufactuies, à Amboise, ...... 100 »
Ternaux (Mortimer), ancien député, à Paris, . 25 »
Try (M“*"), à Paris ................................................. J®
Valade (MmB Ve), à Fontainebleau, ... H)0 »
Vernes (Charles), sous-gouverneur de la Banque

de France, à Paris,.......................................... 25 »

§7 —

SOUSCRIPTEURS.

Alcan (Léon), employé des contributions directes 
a Paris ....

Alcan (Léon), au nom de M. le rédacteur du iour- 
nal 1 Union de la Haute-Marne, de Chaumont. 

Alcan (Michel), ingénieur, professeur au Con
servatoire des arts et métiers, .

Alexandre père et Cie,fabricants d’orgues, ’à Paris 
Anonyme , versé par Mrae Blanchard.
Reauvais , avocat, à Lorient. * *

jE* (Edm°nd de) ’ dépu^ de Seine-e't-

Bertrand, négociant, à Paris* ! ’ *
Brac de la Perrière, à Bayonne, . .
Coelier , marchand de vins en gros, à Toiirs ’ *
CiiRisTi de la Pallière, capitaine de vaisseau, à 

Lorient , . *
1 EYD| orette ’ ’ rentier’ à ^aris’ 53> Tue N*. I). de

Fleury, proviseur du Lycée de Douai.' ! * * 
(leury (Mme) née Ducancel, à Paris

Meavx’ avocat à la Cour d’appei dé

Gaudé, sous-contrôleur, à Lorient..........................
Guilloteau-Vatel , à Versailles ’ '
Halley (M»« Ve), à Lorient, . . ’ ‘
Huet, marchand boucher à La Membrolle (Indre- 

et-Loire), ... v
Laglaine (Mmu Ve de), à Lorient, '.
Leon, maire d’Angervilliers (Seine-et-Oise), ’ ’ 
Louis, avocat à Epernay ( Marne), .
Masse, fabricant de plans en relief, ’à Paris 
Menetrier (Mme Ve), à Paris, ... ’ ’ '
Meterlerkamp-Bronkhorst, A. T. L 
Modderneau (J.), . . _ ’’ ’ * *
Morand, à Château-Meilland, . ’
Nast (Francis) , propriétaire à Paris’,
Ouizille, négociant, à Lorient,
I errv , inspecteur général des prisons de S. M B 
Regnier (de), directeur des douanes, à Lorient’ 
Rondeau (Auguste), ancien colon de Metrray. ’ 
oelves (lecomte de), membre du conseil général 

de Seine-et-Oise, à Paris.

5 »

10 » 
5 »

10 » 
10 ))

20 » 
11 » 
20 » 

5 »

10 »

10 » 
20 » 
40 »

20 » 
10 » 
10 » 
10 »

10 x
10 » 
10 » 
25 »
36 »
12 » 
10 »
10 »
10 »
30 »
11 »
20 »
10 »
5 )>

5 »

20 ».
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liste généraie.
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M. Duchatel (Tanneguy), ministre de l’intérieur - une Pompe

M. e™«. ■»»'« de ragri»*™» « ** '»"™erce ' - Uma am 

D0«»fc, -i*« * •* « • - “ ■m *** d> “ ’ pour
l’éducation des Colons qui se destinent a la manne.

M le maréchal Soult, résident du conseil des Ministres, - une Tente de camp 

‘ment pour les Colons travaillant comme cantonniers.
Liste C.V.LE, pas les sains d. M. 1» comte de MH - C*mm

de Pieds de vigne et cTarpres verts. , _
L’Institut de Fbance (Académie Française), rar M. le secrétaire perpétuel,

Paris — collections de Brochures moi aies.

Le Jardin des puantes ,*de Paris, - Collections d'Arbustes.
LE J.1» BOTTEE de Tours, par les soi», de MM. Hargne,on e. Tussm. - 

Plantes pour le Jardin botamque de la Colonie.

LeTI» EOTSWE.DE Lyos, par les soins de M. Seringe, dtree.enr, - Pin* 

pour le Jardin botanique de la Colonie.

La Société d’agriculture de Caen, Livres pour la Bibliothèque.
T'Administration du journal le Magasin pittoresque, — une grande quantiU 
L t «"epiZnlJ la Fue de la Colonie de Mettray.

L’Administration du journal le Moniteur industriel, - la collection du Jomna . 

L’Administration du journal l'Office de publicité, - la collection du Joui na . 

L’Administration du journal l’Étoile du peuple, - la collection du Jeumal ~

L’Ecolf de Cavalerie de Saumur , par les soins de M le colonel Jacquem ,
L Plaides vétérinaires pour le Jardin botanique de la Colonie. .

LE petit Séminaire de Tours, - Collection de Plantes pour le Jardin botanique 

de la Colonie.

l?ar l\l^ï
ABBU-LaBOBDE,à Paris, (déjà fondateur).-Lien» t humait* et Méthode de lecture. 

Akermann, négeciant, à Saumur, - DahHarave et d’une grande valeur.

Allier (MUe Élisa), à Taris, - «» tableau du Moine en pnere, pour 1 cgl.se de 1.

Au,tris. B. d’) et Mous!ni,o da Silveira, (déjà fondateur), à Saint-Denis (Seine), 

—Médicaments pour la pharmacie de la Colonie.
Anglada , à Tours (déjà fondateur), médecin de la colonie do Metlray, - Abandon 

de ses droits de vaccine sur les enfants opérés par lui a T ours.

Arthême (le Frère), directeur des écoles de la Doctrine Chrétienne, a Pans,

24 volumes d’éducation.
Barillet , jardinier en chef de la Colonie de Metlray, - m Magnolia.

COLONIE DE METTRAY.

baignoire pour l’infirmerie!81 ** Î0UrS ^éja fondateur)) — un Ht en fer et une

Pa"s jdéJà fondateur), - quatre

maries avec l’approbation des directeurs de là Colome. ^ qUatre premiers CoIo"s
Bignan, homme de lettres, à Paris, — \ 400 eremnlni,., 1 

Metlray. ’ ’ uu Lxemplau es de son hpilre en vers sur

Biley (Ed,), à Tours, 200 exemplaires de Livres de piété

fondateur), — 1er‘dessins efpimfdftml "‘"‘-‘‘‘r des prisons de France (déjà 

rection à la Colonie de Mettra,j depuis sa fondaim"n‘a'm‘ /"'"1 “ *-

Boisdenemeis (marquis), à Paris (déjà fondateur) — „„ t

^SrtHSSîSÏÏgâi4*0 exmilains * la notice sur Meltrmj, d? 

Border,e (de la, préparateur de blé, à Paris, - Graines de sainfoin et autres. 
teo», marchand grainetier, à Paris, - Collection de graine, ci de,,lames. 

“Æ“' ' Sainie-Radégondc, prés Tours, - dente onces de graine de

à Paris (déjà fondateur,.- Mena messes en

("jS f0"dale“rJ W0^“» * CM. Sroeckierri,

C‘fS œ ’̂SSat » P”S’ ~ 20 f-nes pour „

C™fgZn';Sésftl™ mS‘S,n *»"*•> 4 rorisuneeoUeaion du 

journal h cillivltafavtToZZfmgrâttdl à ce ’jmmd"' ~ c0,lmim <>«

pou ™;,fS’derisrectaiq”' *p,ris w “-1™), _ unFomntm

Cr*“■«»>. 1,0»0 exemplaires de 

Combes (les dames d, la pension), à Tours, - m Ornement d'église.

Courteilles ( le vicomte Ludovic de ) à P-u-U auw r a , y 
Colonie de Mettray, dessinées et Jit’ho-raphiée^ DSî mï)'~?eux ?*** de la 

profit de 1 etablissement. 0 ^ par 111 Pour être vendues au

CrColonil^T’ S PariS- lithographie représou,au,

“ mS“6r’ * ~ ,m,r“mnl * "tusigue e, mareeantc de musiguc



PONS EN NATTJPE.90 ,
Dp,» (Mes), directeur d. la terne de Mueation nouvelle, à Pans, - Col.

Iprtinn d’Albums de la Revue de l’éducation nouvelle.
Jecnon d Alluma memtre J, rhstitrt (déjà fondateur),-

S»”" et amrdle 'pour le service des pompes a incendie.
VcZZZ.b Peurs (déjà fond,,.™),- *»« veilles de ». pour le s-

vice de l'infirmerie.
Du trône , ancien magistrat à Amiens, agronome, - plusieurs _faureau .

E«ao» (à Lucienne.) Seine-et-Oise. - Livres pour "2”- ,5 Lampes « 

Ferey, à Essonne, membre du consed general de Seine et Oise,

Fiot (MUes Eugénie et Eaure) à les au-
l’Épitre en vers et deux exemplaires du Livre ae ruuc

Froment-Meurice (F.), orfèvre-joaillier de la ville de Paris, - Coins et poinçons,

TZdZZne) (déjà

' . d 1

Giot curé à Esvres (Indre-et-Loire), — Livres et Atlas.
Gnura», ancien p.fe™ du J—-.«If «£&=“5SÏÏ.« 

Colonie, portant son nom et le n 7, 1
Traite d’éducation, exemplaires d’un Abécédaire

Giraud (Jules), employé des finances, a Pans; - 300 exemplaire

GottiîZ, » Versailles (déjà fondateur), -» Toar en Pair ecme colleet,on Outils.

Guileoteaux , maître de forges, à Lorient _ d>imlnlction.

Hachette, libraire à Pans (dejatodaeu —eri„e p0M „ bibliothèque de

Haincoue, juge honoraire de Tours, lu

(Georges) à Paris (déjà fondateur),-» or9«e pour la chape... de PéCe

Ops contre-maîtres de la Colonie. ■, .Af

e *

si fille dans l’église de la colonie. .
to,, ancien régisseur général de .'Opéra-Comique, à Paris. - Collections de mor

ceaux de chant et de musique mtr,mentale. _

"K^SdXc!

d’agriculture.
Lainé , négociant, à -Paris, 4 barriques de l’engrais Lame.

imort* (Wm% « W\* ime mW° 4'aiae1, ?owr *l* C-

COLONIE DE METTRAY, g|
argent pow PégliSef —£“^1p^ouî^infiî^aIK,,,,^ (déJâ fondalrice). «ne Lampe en

au 1er janvier 1843. ’ P ir es deux Colons jugés les meilleurs

Lec,.e„c (Louis-Stéphane), - teoCures pour être rendues au proB, de .a Colonie 

L’aZJZ,6)’ à Angers (déjà fondateur), — Collection d’arbres e‘

s ’c=r zz:

• s P"'is « souscripteur). - Livres d’instruction pour

Mî'é^sidê®aSù"eéS0Cian‘’ * P“8' “ « '•«>.. dan, son cadre, ponr

Maiiauré, propriétaire à Po„l-L.-Voy,-2 Porcs de race anglaise.

Martin-Bruère , à Paris, - Collection d’instruments aratoires.

“Sï  ̂f°nd“le“r) ’ 1M ^plaire, de son ÉpUresur la Colonie 

Lérnd’ Ourc/ws] ÜSSJi** * fe C°m,e

ouvriers. appi entissage explique aux maîtres et aux
"SÆ 16 PaS'“r Frd*riC) à Pa"8' 300 flaires de VMmanaeh de, dons 

°rléa"8» **“"■). ont,-âges * fm

“fSSS.“ CotaT <MmeJ’ d6 Li‘b“"« (P«”S«'), - «»e «We tfWf, pour
Kto* (Eugène), .— de lettres, à Paris,- ,« coferfon „„ ^
°7eZetrm,‘ d,)'~ *2 exemplaires de son Ouvrage. tnütuU : Les

‘ T~* <*j* “«eur), - 10 /ronce pour

Pesron (Isidore), éditeur-libraire, à Paris _ r • .
dessin linéaire. ’ Livres d instruction et Cours rfc

d’autel' brodés en appliZZpMZZîZZZdoZ‘‘Ul°1' “ me K"ppe

rie l’enseignemen “lélnOTtatreen c(ïêf™ ^’exemnüm, ’ /"‘""n''' mé'hodc 
seulement élémentaire, et «ne collection du jLnaTde,ÉnfZ“ “* *"•

Ptr.SÆin'ieà An8er8- - “> A dont a estî'inyenteur, p„„

châteaux de dois et **(« roaSE!8”^’ ~ Vn mmPl«"e de son Album des 

P«OT*W «U-J, à Saiqt-CjT, prés Tour,, T«S(e«,« de sgim,é.
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Rasion de la Sagra , à Madrid (Espagne) (déjà fondateur), — 2 livrets de la Caisse 
d’épargne, de 10 fr. chacun, pour deux Colons venus de la prison de Loos qui 
resteront six mois sans punition.

Rivaillère de Frauendorf , 60 exemplaires de son Ouvrage, intitulé : la Religion 
du cœur.

Robinet , membre du conseil général de la Seine, — 2 livrets de la Caisse d’épargne, 
de 10 fr. chacun, pour les deux Colons de Mettray de la famille C, qui resteront 
six mois sans punition.

Roché, confiseur à Tours (déjà fondateur), — 25 kilogrammes de pruneaux, pour 
l’infirmerie de la Colonie.

Rolland-Gosselin , agent de change , à Paris (déjà souscripteur), —Abandon de son 
droit de courtage, sur une vente de rente opérée par lui, pour le compte de la Société 
paternelle.

Rouillé , membre du conseil général de la Vienne, notaire à Mirebeau, 1 livret de 
Caisse d’épargne de20 fr. au colon de son département qui se sera le mieux conduit.

Roux-Carbonel , soumissionnaire de la maison centrale de Fontevrault, ancien 
Représentant (déjà fondateur),— 500 Chapeaux de paille pour les Colons.

Saint-Bris, membre du conseil des manufactures, à Amboise (déjà fondateur), — 
Collection de limes pour les ateliers de la Colonie.

Seiller, avocat à Tours, — un Tableau pour la chapelle de la Colonie.

Soulice , chef de bureau au ministère de l’instruction publique, — Collection de
livres de lecture.

Tarade (de) professeur de phisiologie , propriétaire , au château de Belleroche , près 
Amboise. — Des livres pour la bibliothèque de la Colonie.

Thierry (Alexandre), architecte, à Paris, — Collection de Modèles pour l’étude du 
dessin linéaire.

Thirion, directeur de l’Ecole normale primaire de la Meuse, à Bar-le-Duc (déjà 
souscripteur), 100 exemplaires de som ouvrage sur le système métrique et le calcul 
décimal. r

Turrel, rédacteur de la Méthode Jauffret, — 8,000 kilog. de l’engrais dit Engrais 
Turrel.

Ucarolus, ministre de Belgique, à Paris. 2 livrets de Caisse d’épargne de 25 et 
20 fr. aux deux colons qui se sont le mieux conduits en 1855.

Ulliacde Trémadeüre (Mlle), à Paris. — Livres pour la bibliothèque.
Yauquer , propriétaire à Saint-Avertin, 2 pièces de vin pour l’infirmerie,
Vedie-Mathagon (Mme), à Tours, — un Ornement d’église.
Vilmorin-Andrieux, grainetier a Paris, — Collection de graines pour les jardins de
- la Colonie.

Weiss (Jacob), jardinier au Jardin des Plantes, à Paris, — Collection de graines.

LES SOUSCRIPTIONS SOSTT REÇUES :

À la colonie de Mettray ;
A Tours, chez MM. Gouin frères, banquiers;
A Paris, chez M. François Delessert, ancien député, membre 

de l’Institut, trésorier de la Société, rue Montmartre, 176;
Et chez M. Paul Verdier, agent général, rue des Moulins, 10. 
Les DONS EN NATURE peuvent être envoyés directement à 

la Colonie agricole de Mettray, par Tours (Indre-et-Loire) ;
Ou bien à l’Agence, à Paris.

Les noms des membres fondateurs devant, aux termes des 
Statuts, rester inscrits dans l’église de la Colonie de Mettray, 
toutes les personnes qui remarqueraient des erreurs ou des omis
sions dans la rédaction des listes sont instamment priées de 
vouloir bien les signaler, et d’en adresser immédiatement la 
rectification à l’Agence, rue des Moulins, n° 10, à Paris.

MM. les fondateurs qui n’ont versé que 50 fr., comme aussi 
les Membres de la Société qui voudraient renouveler leurs sous
criptions, sont priés de remplir l’acte ci-joint.



SOCIETE PATERNELLE

RECONNUE COMME ÉTABLISSEMENT D’UTILITÉ PUBLIQUE.

COLONIE
AGRICOLE ET PÉNITENTIAIRE

DE METTRAY.
Aimée 1§5*5.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.
4

Président. M. le comte de GASPARIN, ancien ministre, ancien 
pair de France, membre de l’Institut 

Vice-président. M. DEMETZ, conseiller honoraire à la cour 
Impériale de Paris, membre du conseil général de Seine-et-Oise. 

Secrétaire général. M. le Comte de FLAVIGNY, ancien pair de 
France, député au Corps Législatif.

Secrétaire adjoint. M. TERNAUX (Mortimer), ancien député. 
Trésorier. M. François DELESSERT, ancien député du Pas-de- 

Calais, membre de l’Institut.

MEMBRES DU CONSEIL.

Messieurs :

Le comte Gustave de BEAUMONT, ancien député de la Sarthe, 
ancien ambassadeur de France en Angleterre.

BLOUET, architecte du Palais de Fontainebleau, ancien inspecteur 
général des maisons pénitentiaires.

Le général comte DUMAS, ancien député.
GUERRY, avocat, maire de Beaumont-la-Chartre (Sarthe), 

membre correspondant de l’Institut.
Alexandre GOUIN, ancien député de la Seine, ancien pair de 

France.
Chai les LEGEN1IL, ancien député de la Seine, ancien pair de 

France, président de la chambre de commerce de Paris.
Le duc de LIANCOURT, membre du conseil général des hos

pices de Paris.
LUPIN aîné.
MOREAU-CHRISTOPHE, ancien inspecteur général des prisons.
Le marquis Amédée de PASTORET.
Félix RÉAL, ancien député de l’Isère.
Le comte A. de TOCQUEVILLE, ancien député, membre de 

l’Institut.
Charles VERNES, sous-gouverneur de la Banque de France.
Le docteur VILLERMÉ, membre de l’Institut.
VIVIEN, ancien député de l’Aisne, ancien président de section 

au conseil d’État.
Le duc DE CAZES, ancien grand référendaire de la chambre 

des Pairs.

COMMISSION DES FINANCES.

Charles VERNES.
Charles LEGENTIL.
Alexandre GOUIN.
Félix RÉAL.
François DELESSERT, trésorier.

MEMBRES CORRESPONDANTS.

ARNAUD (Victor), ancien adjoint du maire de Lyon, administra
teur des hôpitaux.

BARRAUD, notaire à Cognac (Charente).
CHASLES, ancien député d’Eure-et-Loir,



— ytf —
CHAUVEAU (Adolphe), professeur à l’école de droit de Tou

louse.
CHRISTY DE LA PALLIÈRE, capitaine de vaisseau à Lorient. 
M. CRÉPON, conseiller à la cour Impériale d’Angers.
CORBIN, premier président de la cour Impériale de Bourges.
M. DETREY, propriétaire, membre de plusieurs sociétés de bien

faisance, à Besançon (Doubs).
Victor FOUCHER, conseiller à la Cour de Cassation.
GRIFFON DE PLEINEVILLE, chef de division à la préfec

ture, à Orléans.
De LAUTHONNYE, à Limoges.
MARION, vice-président du tribunal civil de Nantes.
MARMOD, secrétaire général de la préfecture à Bar-le-Duc. 
MENARD, ancien proviseur du Lycée, à Poitiers.
HUOT (Paul), substitut près le tribunal de première instance 

de Rennes.
PHILIPPE, médecin en chef de l’hôpital de Bordeaux.

DIRECTEUR DE IA COLONIE.

DEMETZ.
AUMONIER DE LA COLONIE.

L’abbé GUIRARD (Alexandre).
AGENTS COMPTABLES.

LAMOTTE, à Paris, rue Bourdaloue, n° 1.
Théodore MAIIOUDEAU, a la Colonie de Mettray.

GREFFIER EN CHEF.

Louis BLANCHARD, à la Colonie.
AGENT GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ.

Paul VERDIER, avocat, rue des Moulins, n° 10, à Paris.

l'OUItS, lAirll. MBEYÈ2E,


